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Editorial du maire

Juillet amène traditionnellement dans votre boîte à lettres votre bulletin muni-
cipal. Le mois des moissons, marque aussi pour les plus jeunes d’entre nous, la 
fin de l’année scolaire, le passage en classe supérieure et la joie d’avoir passé 

une étape. Des diplômes sanctionnent aussi de manière positive la fin d’un cycle. Le 
conseil municipal a décidé de renforcer son soutien à notre jeunesse en élargissant 
le spectre des gratifications des remises de prix. Depuis 2017, la municipalité met sur 
le devant de la scène les jeunes Dionysiens qui obtiennent leur passage en 6e, leur 
brevet des collèges, un CAP ou BEP, un baccalauréat, dorénavant les titulaires des 
Bac +2 et Bac +3 seront aussi récompensés et ce dès septembre prochain, pour les 
heureux diplômés 2023.
En avril dernier, la baisse de 4 % des taux d’imposition municipaux a été entérinée 
par notre équipe. Dans un contexte marqué par une forte inflation et une forte aug-
mentation des bases de calcul, ce choix de solidarité et de responsabilité s’est imposé 
à nous. Il est quasiment inédit au niveau des communes du département et au ni-
veau national. J’aurais aimé que notre agglomération en fasse de même pour lutter 
contre une fiscalité confiscatoire, ce ne fut pas le cas. Au-delà de cela, j’ai toujours considéré qu’un impôt n’avait de 
sens que s’il était juste, transparent, acceptable et accepté. L’impôt exprime la nécessaire solidarité pour assurer le 
financement des services publics et du bien commun. Polymorphe, il est encore utile au paiement des pensions de 
retraite, aux financements de la sécurité publique, de l’instruction et la santé… Un impôt devant tendre vers la jus-
tice des contribuables et une justice sociale pour les bénéficiaires, un ciment indispensable à la Nation qui engage 
et qui oblige.
Investir pour moderniser, c’est un des choix que nous portons et que nous assumons dans le cadre de nos compé-
tences et avec des partenariats forts. À la rentrée 2023, les nombreux footballeurs dionysiens et les écoliers pour-
ront profiter d’un nouvel équipement qui sera composé de 2 terrains synthétiques à 5 formant une plateforme de 
1 200 m2. Un projet ambitieux rendu possible grâce à l’agence nationale du sport, la fédération française de football 
et le département de l’Yonne. Un engagement qui n’est pas anodin à un an des jeux olympiques de Paris 2024.
Plus modestement, après la réfection de l’avancée de la mairie en décembre dernier, il est aussi programmé la 
reprise de l’avancée de notre salle des fêtes qui montre quelques signes de fatigue. Il nous faudra aussi changer la 
toiture de notre atelier municipal faisant face à l’étang communal.
Attentif à notre patrimoine, nous avons procédé au changement de deux fenêtres dans la sacristie de l’église parois-
siale. Nous procéderons aussi au nettoyage de la totalité des vitraux, à la réparation de certains et la création de 
deux nouveaux vitraux représentant pour l’un le Roi Raoul 1er et pour le second saint Denis. Des travaux de même 
nature devront aussi être engagés à la chapelle de Sainte-Colombe. Nous nous appuierons sur l’atelier art vitrail de 
Gurgy. Dans le cadre du parcours historique et culturel, Icauna a trouvé aussi bonne place, le 28 avril dernier, au 
bord de notre rivière.
Dans le respect de ceux qui nous ont précédés et avec humilité face à ceux qui les rejoindront, nous avons procédé 
à l’installation de 12 cavurnes supplémentaires au cimetière communal et d’un troisième colombarium.
Pour ce qui relève des projets de gîte communal et de la salle sur le hameau de Granchette, les plans sont finalisés, 
les demandes de co-financements avec l’État, le département et l’agglomération sont prêts et, pour certains, accep-
tés, mais le contexte nous invite toujours à la prudence et à la fiabilisation des recettes. Le fonds vert sera sans doute 
un allié précieux.
Les travaux de la fibre sont achevés et un réseau professionnel est ouvert dans le hameau de Sainte-Colombe. La 
fibre pour les particuliers devait ou doit s’ouvrir courant juin-juillet pour le bourg sauf pour les rues des Petits Près, 
des Roses et des Lilas et le hameau de Granchette. Apparemment, le hameau de Sainte-Colombe et les rues citées 
précédemment seront techniquement ouvertes au cours du second semestre. Nous noterons avec malice, une fois de 
plus que l’arrivée de la fibre n’a jamais été aussi proche…
En matière de sécurité, je sais au moment où j’écris ces lignes que le radar à proximité de l’école va passer de 
manière imminente en double sens, comme je le souhaitais et le demandais. La sécurité routière est l’affaire de tous. 
Après plus de vingt-deux ans d’engagement au service de notre commune, j’ai toujours considéré que « La vérité est 
fille du temps », face à la brutalité de notre monde et à celle des réseaux sociaux, je ne dévierai pas de cette philo-
sophie quels que soient les évènements.
Cuisinella et Schmidt vont ouvrir leurs portes, Grain de Malice va trouver boutique dans notre galerie commerciale 
et les travaux de la Foirefouille vont prendre corps. Je vous souhaite une bonne lecture de ce 44e numéro de SAINT-
DENIS Aujourd’hui ! Dis-moi ce que tu fais pour les autres et je te dirai qui tu es ! 

Alexandre Bouchier
https://twitter.com/SdlsBouchier
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Discours de vœux 2023

Patrick Derouet, notre invité d’honneur

Il est officiellement devenu Maire-Adjoint honoraire de 
notre commune. Un homme extraordinaire de générosité. 
Au service des hommes, du collectif, de notre commune 
qui a œuvré efficacement et sans compter ses heures, avec 
cœur, caractère et raison. Elu pour la première fois au 
Conseil Municipal en 1995, et réélu sans discontinuer pen-
dant 25 années. Maire-Adjoint entre 2001 et 2020. Il a été 
notre Premier Adjoint…notre Premier Ministre. Des qualités 
évidentes : direct, disponible, ne s’en laissant jamais conter, 
efficace, travailleur, disposant d’une intelligence pratique, 
opérationnelle… Un homme droit et fiable, ferme, souriant 
et déterminé. Et, comme tous les élus dionysiens, doué de 
la formidable capacité à supporter le maire !

Alexandre Bouchier, a 
rappelé des anecdotes ! Nous 
n’en manquons pas ! Avec des 
souvenirs heureux et d’autres 
plus pénibles dans le cadre 
de nos missions d’officiers de 
police judiciaire ou d’Etat Civil 
entre les mariages, les décès 
et les accidents…Des souve-
nirs au fils des chantiers multiples et des années passées 
avec l’équipe à transformer notre commune. Entre les votes 
studieux des budgets « comme celui du compte administra-
tif à me laisser dans le froid ou me faire croire que le vote 
était négatif » ou à la chasse en bottes, ou encore face aux 
inondations ou à partager un verre de l’amitié. J’ai appris de 
lui certains de mes coups de gueule et la capacité à envoyer 
valser lorsque cela s’imposait. Il m’a aussi appris à écouter 

et à me tempérer notamment lors du premier mandat… La 
commune de Saint-Denis-lès-Sens lui doit beaucoup et ce 
fut une extraordinaire chance pour moi d’avoir un bras droit 
comme lui, un direct du droit comme je l’ai déjà dit, une force 
de frappe efficace. 

N'oublions pas non plus que ce grand sportif a donné à 
notre commune deux titres de champion de France de pé-
tanque et qu’il pratique le vélo avec des parcours supérieurs 
à 100 km par sortie… Il avale le bitume, un peu comme moi 
les gougères !

Il demeure à ce jour investi dans le cadre du centre 
communal d’action social et dans l’amicale des chasseurs 
notamment.

Le fait que tu aies cessé ton engagement d’élu a été pour 
moi rude mais la force des équipes est d’avoir la capacité de 
s’épauler, de se renouveler et de se remplacer lorsque le 
temps vient.

Aujourd’hui, nous te mettons à l’honneur, car tu le mé-
rites tout simplement. Te voici donc officiellement Maire-
Adjoint honoraire de notre commune sous une ovation de 
l’assemblée et le regard ému de tes proches….

Remise des Médailles d’Honneur Régionale, 
Départementale et Communale

Le Maire a rappelé la chance, d’être à la barre d’une 
équipe municipale unie, sympathique, riche en compé-
tences, en savoir et patiente à son égard. Une équipe muni-
cipale dans laquelle il se sent bien, qui prend des initiatives, 
une force au service des Dionysiens. Une équipe que beau-
coup de communes nous envient. La médaille d’honneur 

La cérémonie des vœux du Maire et du Conseil Municipal s’est déroulée le samedi 21 janvier dernier. 
Nous étions plus de deux cents personnes. Cette manifestation ouverte à tous est un évènement 
festif qui marque le début de l’année. Nous vous livrons l’intégralité du discours de notre maire. 

Patrick Derouet au centre  
notre invité d'honneur

Remise de l'écharpe  
par Phillipe Dehay
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régionale, départementale 
et communale vise à saluer 
l’action de chacun, c’est une 
récompense méritée vis-à-
vis de l’engagement.

Cinq médailles d’honneur 
régionale, départementale et 
communale d’Argent à Pa-
trick Huskin, Brigitte Leclant, 
Catherine Pellegrinelli et Alexandre Bouchier pour plus de 
20 années d’engagement (bientôt 22 ans même) et à Martine 
Lenfant la médaille de Vermeil pour 30 années d’engage-
ment et bientôt 32 ans…élue depuis 1989.

Quelques extraits du discours (…)
Nous sommes heureux de vous accueillir pour cette tra-

ditionnelle cérémonie des vœux qui est la première de cette 
mandature démarrée en mai 2020 …Mais je pense que vous 
vous souvenez toutes et tous de ce qu’a été et restera la 
pandémie de Covid19, les confinements, les distances sani-
taires et les ruptures sociales notamment.

Cette matinée est déjà le moment idéal pour dresser un 
bilan de mi-mandat qui s’achèvera en mars 2026, et pour 

tracer la voie des années à venir avec ambition, cou-
rage et pragmatisme. C’est aussi indéniablement 
l’occasion de dire merci à ceux qui nous accom-
pagnent ou à ceux qui nous ont accompagnés sur le 
chemin (Nathalie, Jeannine, Catherine…). C’est évi-
demment l’occasion extraordinaire d’être ensemble 
autour d’un bon buffet et de quelques bulles qui sont aussi 
gage de la réussite de l’évènement, si le discours est mau-
vais.

Plus sérieusement, le Covid a condamné pour une pé-
riode donnée les Français au repli, à l’isolement. Pour cer-
tains, il nous a changé, déprimé, éloigné. Mais ce fameux 
COVID, a aussi révélé des hommes et des femmes merveil-
leuses, des soignants, des bénévoles, des chercheurs, des 
scientifiques, des travailleurs et mis en exergue des mo-
ments extraordinaires de solidarités, d’humanité et de bien-
veillance…du Chaos surgit souvent la lumière…Alors Haut 
les cœurs !

Alors oui, entre 2020 et 2023, le monde a changé, notre 
commune aussi. Le monde ne sera plus comme avant, c’est 
une certitude …mais il deviendra ce que nous voulons qu’il 
devienne de manière individuelle et collective. Se plaindre 
et tout attendre des autres ou de l’Etat n’est pas une option. 
Nous sommes collectivement responsables, ceux qui feront 
et ceux qui font déjà demain. Ne soyons pas ceux qui re-
gardent leur maison brûler sans agir.

Alors, oui, il est rude de constater que les crises ne se 
succèdent plus, mais qu’elles se superposent. Nous sommes 
tous tourmentés, meurtris par le retour de la guerre sur le 
sol européen. C’est un drame absolu. Ne craignons pas d’af-
firmer que le courage du peuple ukrainien est exemplaire et 
qu’il nous invite à l’humilité et à la solidarité. Les hommes, 
les femmes, nos vies et les Etats sont fragiles. Rendons-
nous compte à quel point nous sommes heureux d’être en 
France et d’y voir s’épanouir nos enfants et petits-enfants 
plutôt qu’en Afghanistan, en Iran, en Syrie ou en Ukraine ! 

Et même si nous sommes confrontés à l’envolée des 
prix de l’énergie, des matières premières, de l’alimentation 
notamment et qu’au final nous faisons face à cette infla-
tion menaçant les équilibres financiers des communes, 

Brigitte Leclant épinglée  
par Patrick Gendraud

Patrick Huskin épinglé  
par Henri de Raincourt

Le Vermeil pour Martine Lenfant
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des français et des entreprises… 
Nous sommes, et c’est une vérité 
indéniable à ce stade, plutôt bien 
protégés en France par rapport 
aux autres pays européens…Est-
ce une bonne chose, c’est un vrai 

débat d’économistes ?
Cette inflation va peut-être s’instal-

ler dans la durée, mais cela ne serait pas 
une première. Souvenez-vous qu’entre 
les années 1973 et 1984, annuellement 
cette fameuse augmentation des prix 
était de 10 % et des mécanismes de 
compensation avaient déjà été mis en 
place (augmentation des salaires par exemple)… L’époque 
était-elle seulement mauvaise pour autant, je ne le crois 
pas ? À l’époque cette inflation a-t-elle empêché la France 
d’innover, d’être solidaire, de créer ? Non. Cette inflation a-
t-elle empêché les enfants d’accéder à l’instruction ou aux 
parents de les éduquer ? Je ne le pense toujours pas. La vie 
culturelle était-elle pauvre ? Non. Était-il impossible d’être 
heureux et d’aspirer au bonheur à cette époque ? DEFINITI-
VEMENT, NON.

Alors, dans un monde de l’instantanéité, sachons tou-
jours regarder dans le rétroviseur, garder raison, prenons 
le temps de la réflexion, ayons confiance, imposons nos 
chances, soyons des bâtisseurs. N’oublions jamais que la 
confiance se mérite, qu’elle se bâtit sur une histoire, des 
valeurs, des engagements et sur la vérité et non sur un 
nombre d’abonnés TIKTOK, INSTAGRAMM OU FACEBOOK. 
Alors, oui, tout n’est pas parfait en France, tout comme dans 
notre commune, c’est une évidence, mais celles et ceux 
qui œuvrent au quotidien méritent respect et considération 
jusqu’à preuve du contraire…et des félicitations et des en-
couragements même, je vous le dis. (…)

Depuis deux décennie, notre engagement peut se résumer 
ainsi : « administrer avec lu-
cidité », « gérer avec atten-
tion », « porter les idées », 
« accompagner les êtres et 
les projets », « être et res-
ter à l'écoute de tous », et je 
rajouterai « ne pas se laisser 
marcher sur les pieds » (…)

Parlons mainte-
nant de notre belle 
commune de Saint-De-
nis-lès-Sens, sa ges-
tion est bonne, comme 
le confirme l’analyse 
financière réalisée par 
une inspectrice divi-
sionnaire des finances 
publiques qui dans sa 
conclusion met en évi-

dence… Je cite « des données financières excellentes à tous 
les niveaux (fonctionnement et investissement) qui confir-
ment sa solidité et la solvabilité financière ».

500 000 euros d’investissement par an  
en moyenne depuis 5 ans et des taux d’impôts 
communaux bien en dessous des moyennes…

Je peux vous citer des exemples concrets comme le nou-
veau vestiaire de football ou le terrain stabilisé pour l’USD 
Football…Notre club dionysien qui brilla l’année passée au cin-
quième tour de la coupe de France et qui cette année va accé-
der, je l’espère à la première division. Nous allons maintenant 
nous engager à la création de deux terrains de football à 5 en 
synthétique, une aire de jeux de plus de 1200 m2, pour la cen-
taine de licenciés de notre club dynamique. Un nouvel investis-
sement qui bénéficiera du soutien de la FFF, du département 
de l’Yonne. Merci au District de l’Yonne de football à Jean-Louis 
Trinquiesse président de la commission des terrains et instal-
lations sportives pour son soutien précieux. 

Investir dans la pierre est depuis plusieurs années, une 
stratégie communale avec pour objectif de réhabiliter, de 
créer des sources de revenus complémentaires, de rendre 
des espaces publics et créer des réserves foncières. Notre 
dernière acquisition de plus de 5500 m2 composée de 2 
maisons rue du Moulin à Granchette date de 2021. Nous 
envisageons d’y réaliser un gîte communal d’une grande 
capacité et une salle polyvalente pouvant servir pour les 
vacanciers, les fêtes de familles, les manifestions commu-
nales, les associations et les entreprises lors de séminaires 
par exemple. Le projet est bien avancé sur le papier et les 
demandes de financement sont en cours. Le département à 
déjà répondu présent en tant que partenaire solide et fiable 
pour plus de 256 000 euros, mais l’heure est à la prudence 
dans le cadre de ce beau projet ambitieux car les prix des 

matériaux sont une vraie source d’inquiétude sur un dossier 
de travaux estimé à près de 600 000 euros.

Sur le hameau toujours, après la modernisation de 
l’éclairage public, l’enfouissement des réseaux sur la tota-
lité du hameau, il s’agira prochainement créer le réseau 
d’assainissement collectif en procédant au raccordement 
à la station d’épuration. L’opération est prévue, budgétisée 
et financée par l’agglomération pour les prochaines années 
« 2024-2026 » en profitant comme je l’avais imaginé du rac-
cordement de la commune de Soucy à la station en passant 
par Granchette. 

Paul-Antoine de Carville 
et Hubert Leprêtre

Henri de Raincourt  
et Patrick Gendraud
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En 2022, des travaux conséquents se sont déroulés dans 
le bourg avec l’enfouissement des réseaux et la modernisa-
tion de l’éclairage public sur les rues de Paris, du Bordeau, 
du Bac, et Albert Garnier et la reprise de tous les trottoirs. 
Ces travaux ont indéniablement changé la traversée de l’ar-
tère principale de notre commune. 

Pour l’anecdote, aucun autre village de l’Yonne, n’a 
jamais, en aussi peu de temps, réalisé autant de linéaire 
d’enfouissement … Cela a été possible grâce à notre santé 
financière, une bonne coordination avec les parties pre-
nantes et co-financeurs comme le SDEY et l’agglomération 
pour l’éclairage public... Plus de 3 kilomètres réalisés en 
deux ans et demi pour plus d’1 million d’euros…Une vraie 
prouesse technique et financière.

En 2022, rue Pierre Renard, nous avons résolu avec l’ag-
glomération les problèmes d’évacuation d’eaux pluviales, 
notamment lors des forts orages, avec la création et la pose 
de deux bassins d’infiltration. Des travaux que nous avions 
imaginés avec Patrick Derouet initialement. (…)

À Saint-Denis-lès-Sens, le soutien aux associations est 
dans notre ADN, les subventions allouées annuellement sont 
supérieures à 39 000 euros par an et ce n’est rien si nous 
y rajoutons les transports offerts, les frais de structures 
et d’entretien et les achats divers ! Nous croyons au tissu 
associatif, mais nous croyons aussi à son investissement en 
soutien aux manifestions communales et cela fonctionne 
main dans la main. Nos associations et les bénévoles sont 
précieux et vous le savez? Je salue ici les sections sportives 
de gym et football, les Petits Dionysiens, le club de l’amitié, 
notre chorale Musicolombe, l’amicale des chasseurs, l’ami-
cale du souvenir du combattant, l’association départemen-

tale des victimes de l’amiante, les amis de la cha-
pelle Sainte Colombe, la confrérie Saint-Vincent de 
Saint-Clément, Saint-Denis-lès-Sens et Soucy (que 
je remercie pour la mise à disposition d’une partie 
de l’exposition des 150 ans), l’association des com-
merçants de Sens Nord et les bénévoles du point 
lecture et celles qui corrigent avec bienveillance notre bul-
letin municipal. (…)

Baisse des taux d’impôts

Je vais prendre immédiatement un engagement concer-
nant les impôts communaux pour 2023. Avec l’équipe muni-
cipale, nous nous engageons à contenir l’augmentation des 
bases d’impôts fonciers décidée par l’Etat, que nous trou-
vons injuste qui s’annonce à 7,2 % pour les particuliers et 
de manière moindre à hauteur 0,5 % pour les entreprises. 
J’ai toujours tenu un discours de vérité à Saint-Denis-lès-
Sens, 60 % des recettes d’impôts fonciers viennent des en-
treprises et 40 % des particuliers. Donc il faut être prudent. 
C’est pourquoi, de manière raisonnable et adaptée, je pro-
poserai une baisse de 4 % des taux d’impôts communaux. 
Dans ces moments de crise économique et de confiance, 
pour nos concitoyens et nos entreprises, j’aurais aimé et 
j’aimerais que l’agglomération en fasse autant. Nous serons 
peut-être une des rares communes à aller dans cette voie, 
mais ce devoir de solidarité avec les Dionysiens, les entre-
prises et le monde agricole, fait que nous nous devons nous 
aussi prendre notre part à l’effort…

Des Vœux pour 2023

Je félicite encore Patrick et mes Maire-Adjoints.
Je remercie les forces de secours et de sécurité, les 

forces vives de notre économie, les chefs d’entreprises, les 
artisans, les commerçants et notre association de commer-
çants, les indépendants, les libéraux, et toutes celles et ceux 
qui font vivre et prospérer la France et notre commune….

Les vœux que je vais formuler au nom de l’équipe mu-
nicipale seront simples et sincères ; même si nous savons 
toutes et tous que la vie est souvent dure et que les épreuves 
sont nombreuses.

En 2023, je veux simplement que nous soyons tous heu-
reux et fiers, que nous soyons dignes et inventifs. Je sou-
haite que nous nous investissions dans la vie de notre com-
mune et de nos territoires. Je souhaite profondément que la 
relève soit assurée ici et ailleurs.

En 2023, je vous souhaite d’embrasser le bonheur et de 
bannir la mauvaise humeur. Je vous souhaite de partir à la 
conquête de l’avenir tout en gardant dans vos cœurs et dans 
vos mémoires tous les souvenirs que nous partageons et 
ceux partagés avec vos proches.

Pour 2023, n’hésitez pas de temps en temps à faire 
preuve de paresse, et gardez à proximité l’humour qui est 
indispensable à nos vies.

Puisse cette année, vous être douce, et préserver votre 
santé.

Vive la France, vive l’Yonne, vive le Grand Sénonais, et 
vive SAINT-DENIS-lès-SENS. 

SOYEZ HEUREUX. Bonne année 2023.



Lier patrimoine, histoire, arts et culture à Saint-Denis-
lès-Sens, c’est un défi ambitieux. Un engagement pour 
les générations futures. C’est aussi, une balade, un che-

minement dans les racines dionysiennes. Nous avons sou-
haité, avec l’équipe municipale, installer des sculptures en 
extérieur en lien avec notre patrimoine, notre histoire, notre 
commune. 

Icauna est donc arrivée un matin 
de mai 2023. Elle fut accueillie par 
Jean-Pierre Desmet et Bertrand 
Lefranc pour procé-
der à son installation. 
Yves Varanguin, l’avait 
conduite non pas par la 
rivière qui coule aussi à 
Mailly-la-Ville, mais bel 
et bien par la route.

Le chemin a été long 
e n t r e 
la com-
m a n d e 
passée 
par le 
m a i r e 
et les 

choix de l’artiste pour proposer 
une première esquisse en adé-
quation avec les orientations 
municipales. Il a fallu déci-
der des choix de matériaux de 
pierre, de fer et d’émail. L’as-
sociation des trois est un choix 
audacieux et complexe.

Icauna a naturellement trouvé sa place à l’espace Pierre 
Simonet en face de la rivière. Son regard et son inclinaison se 
prolongent naturellement sous le viaduc qui franchit l’Yonne. 
En la contemplant, vous verrez qu’elle file d’amont en aval. 
Vous retrouverez poissons, oiseaux et végétaux qui sont des 
richesses naturelles. Vous ne serez pas étonnés de consta-
ter la présence d’une proue qui fait référence à la naviga-
tion qu’elle soit de loisirs, pour charrier des matériaux, des 
hommes ou des cultures.

La rivière fait évidemment partie de notre patrimoine. 
L’Yonne coule au-delà de Paris pour se jeter dans l’Atlantique. 
La rivière a permis en fertilisant les sols et en donnant des 
poissons, l’installation des premiers « Dionysiens » voilà plu-
sieurs milliers d’années comme en témoigne l’archéologie. 
La rivière a transporté les Hongrois en 936-937 qui sont venus 
mettre à sac l’abbaye royale de Sainte-Colombe alors qu’elle 
avait échappé de peu à l’invasion normande de 886. Nous la 
redoutons lors des inondations et la craignons lorsque nous 
ne savons pas nager mais pour autant nous l’aimons car elle 
est source de vie, de repos, de détente, de beauté.

Bienvenue à Icauna

Les 10 thèmes du parcours ar-
tistique et culturel :

1/  Les Ailes installées sur l’Espla-
nade de la Paix ✔

2/  Industrie : ancienne usine Pont-à-
Mousson 

3/ Le roi Raoul 1er 

4/  Ancien camp d’internement de 
Saint-Denis-lès-Sens 

5/  Icauna installée sur l’Espace Pierre 
Simonet en face de la rivière ✔

6/ Le commerce et l’économie 

7 /  Les Sénons à côté de l’espace intergénérationnel ✔

8/  Ensemble statuaire Notre-Dame de la Salette, 
Maxime et Mélanie trois personnages installés à 
côté de l’église dans le bourg ✔

9/  Les étangs anciennes gravières 

10/  Louise, allégorie de l’agriculture située rue des 
Ladres ✔

Monsieur Yves Varanguin a réalisé les Sénons, 
les allégories de l’agriculture et la rivière, Stéphane et Daniel 
Binon ont créé les Ailes, nous avons restauré l’ensemble sta-
tuaire des sœurs de Nevers de la Charité représentant Notre-
Dame de la Salette accompagnée de Mélanie Calvat et Maxime 
Giraud (les enfants). 

Il est envisagé la réali-
sation d’un vitrail en l’hon-
neur de Raoul 1er au cœur 
de l’église paroissiale et un 
second pour saint Denis. 
L’aventure culturelle et 
patrimoniale continue.

Les candidatures pour 
réaliser une œuvre pour 
les prochains thèmes et 
les demandes d’infor-
mations sont à adresser 
par mail : mairie.saintde-
nislessens.89@wanadoo.fr

Icauna,  
allégorie de la rivière Yonne
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Les Ailes

Les Sénons

Louise

Le rivière Yonne

Les 3 clochers



L'Union Sportive Dionysienne (USD) section football est 
un club doté d’un bel état d’esprit que nous soulignons. 
Le club, ses joueurs, dirigeants et volontaires sont em-

prunts des valeurs sportives indispensables à la pratique, 
aux entraînements, à la compétition évidemment. 

La commune de Saint-Denis-lès-Sens a réalisé de nom-
breux travaux pour le développement et la pratique du foot-
ball :

• Éclairage des terrains 
• Création d'un mur entraînement 
• Pose d'un filet "pare-ballons" 
• Changement des buts 
• Agrandissement du vestiaire de football
• Création d’une surface d'entraînement éclairée
• Rénovation du terrain stabilisé et de l’éclairage
Dorénavant, l'Union Sportive Dionysienne "Section Foot-

ball" compte plus d’une centaine de licenciés et de nombreux 
encadrants. Elle comporte deux équipes seniors masculines 
et des équipes juniors avec quasiment toutes les catégories 
d’enfants, allant de football loisir pour les débutants jusqu’au 
U15 (U6-U7-U8-U9-U10-U11-U12-U13-U14-U15). 

Il est essentiel de développer l'activité sportive et physique 
de l'ensemble des Dionysiens, des plus jeunes aux plus anciens.

Doter l’Union Sportive Dionysienne de deux terrains 
synthétiques « FOOT5 » permettra de compléter et d’offrir 
toutes les conditions nécessaires mais également élargir la 
pratique du football au public féminin aussi et ce en profitant 
de structures et matériels innovants.

Cela permettrait également de faire profiter les élèves 
de l’école primaire et maternelle de notre commune à tra-
vers des séances hebdomadaires et leur donner envie de 
pratiquer ce sport par la suite au sein même de l’USD. Nous 
pourrions aussi envisager des pratiques comme le foot en 
marchant pour les séniors.

L’équipement sera implanté dans l’enceinte actuelle 
du stade à la pointe du chemin des Ladres et de la rue des 
Ladres, afin que les joueurs puissent aussi s'entraîner en 
toutes saisons et préserver la pelouse pour les rencontres 
officielles.

Notre commune a réalisé de nombreux investissements 
(vestiaire, terrain stabilisé, éclairage) pour son club et veille 
à son bon fonctionnement (entretien des locaux et des sur-
faces, subvention, appui technique et logistique). Nous de-
meurons attachés à notre club et aux valeurs qu’il véhicule 
et nous souhaitons son épanouissement.

Ce projet intervient dans le cadre du plan « 5000 terrains 
de sport – 2023 » lancé par l’Agence Nationale du Sport 
(ANS).
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Plan de financement

Inscrits Base de 
calcul  accordé  Montants 

attribués

Agence Natio-
nale du Sport 

(ANS)
246 000,00 C 24,39 % 60 000,00 C

Fédération 
Française 

de Football
> Participa-

tion FAFA 
(Foot Amateur)

246 000,00 C 24,39 % 60 000,00 C

Département 
de l'Yonne 

Villages  
de l'Yonne 

246 000,00 C 31,22 % 76 800,00 C

Nuls Subventions 

Total 80 % 196 800,00 E

Fonds propres communaux 49 200,00 C

Coût total du projet (HT)           
246 000,00 C

TVA 49 200,00 C

Coût total du projet (TTC)  295 200,00 C

Création  
de deux terrains de Foot à 5



Présentation  
Budgétaire 2023
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Le budget voté par le conseil municipal est toujours un 
budget prévisionnel. L'exécution budgétaire se traduit 
en dépenses et en recettes par les comptes adminis-

tratifs fais par l'ordonnateur (la municipalité) et les comptes 
de gestion (le trésorier général payeur) qui se doivent d'être 
concordants.

Notre commune est en parfaite santé financière. L’exer-
cice 2022 s’est clôturé par un excédent global cumulé de 
786 800,49 C contre 762 510,61 C en 2021.

Pour construire le budget 2023, nous reprenons les ré-
sultats 2022 suivants :

- Excédent d’investissement : 124 360, 58 C
- Excédent de fonctionnement : 662 439,91 C
Le vote de ce budget est intervenu dans un contexte de 

fin de crise sanitaire et de guerre sur le continent européen. 
Au-delà des drames humains, des répercussions fortes 
sur les prix de l’énergie et de l’alimentation, associés à des 
pénuries de matière. C’est une inflation sévère de plus de 
15 % au niveau des prix de l’alimentation par exemple. On 
considère que le « panier du maire » a enregistré une hausse 
de plus de 8 % en un an. Malgré des boucliers tarifaires, 
nous subissons de fortes hausses sur le gaz ou l’électricité 
comme tous nos concitoyens. Dans le même temps, des re-
valorisations salariales sont intervenues pour les fonction-
naires générant des dépenses supplémentaires. Les taux 
d’intérêt à la hausse n’affectent pas notre faible dette à taux 
fixe et il n’est prévu aucun emprunt sur l’année 2023.

Depuis, plus de vingt ans nos objectifs ne varient pas, 
nous demeurons engagés dans une volonté de gestion saine, 
sereine et mesurée dans le but de continuer à prélever un 
impôt communal juste. Nous rappelons que la commune 
lève quatre impôts directement sur le territoire à savoir les 
taxes foncières sur le bâti et non bâti, la taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires et la taxe sur les enseignes 
et publicités.

Il appartient à l’équipe municipale de continuer d'as-
surer la pérennité de notre commune, de ses services, de 
veiller à l'entretien de notre patrimoine tout en dégageant 
annuellement un autofinancement fort pour nous permettre 
d’investir.

Dans un contexte marqué par l’inflation et une revalori-
sation des bases conséquentes, le maire a engagé le conseil 
municipal à baisser les taux d’impôts communaux de 4 %. 
Nous renonçons ainsi à 20 056 C de recettes au titre des 
impôts municipaux, si nous avions maintenu nos taux. Une 
décision forte du conseil municipal, dans un contexte d’effet 
ciseaux qui voit se contracter les recettes et l’augmentation 
de certaines dépenses. 

Nous observons une augmentation du prélèvement au 
profit de l’Etat du coefficient correcteur sur les impôts locaux 
levés par la commune de 12 334 C pour s’établir à 242 470 C. 

Le produit des impôts locaux va donc reculer de plus de 5 % 
soit 7 743 euros pour s’établir à 146 728 C.

Enfin, il est nécessaire de rappeler que notre commune 
est frappée par le prélèvement au titre de la solidarité inter-
communale qui ne fait que croître et marque à quel point 
nous sommes « solidaires » des autres communes de l’ag-
glomération.

Néanmoins, notre bonne gestion pluriannuelle, notre 
fond de roulement, nous permettent de réaliser cet effort 
de baisse de 4 % des taux pour les Dionysiens, en sachant 
qu’en le faisant nous serons aussi pénalisés sur l’indicateur 
national appelé « effort fiscal » qui considère que nous ne le-
vons pas assez d’impôts…Ce qui est ubuesque et qui est une 
sanction associée au bon gestionnaire que nous sommes.

Les principales opérations importantes  
transcrites dans le budget

1. Paiement du solde d’opérations pluriannuelles
• Travaux d’enfouissement des réseaux sur le bourg 

(105 000 C).
2.  Les nouvelles opérations qui pour certaines seront plu-

riannuelles
•  Un programme de travaux dans la propriété Andrieux 

pour la construction d’un gîte et d’une salle à Gran-
chette et autres travaux si nécessaire (650 000 C).

•  Construction de 2 terrains de football A5 (280 000 C).
•  Toitures atelier, avancée salle des fêtes et vitrification 

du parquet (60 000 C).

Notre endettement

Les emprunts en cours sont les suivants :
•  Construction de la maternelle : souscrit en 2006, 

terme en 2025.
•  Espace intergénérationnel : souscrit en 2012, terme 

en 2027.
•  Vestiaire de football : souscrit en 2020, terme en 2032.

Montant total de la dette à rembourser en 2023 : 31 877,25 C 
en capital et 4 829,75 C en intérêts soit 36 707 C

Nos taux d'impôts communaux depuis 17 ans

•  2006-2012, maintien de taux
•  2013, baisse des taux de 3 % après 6 années sans aug-

mentation.
•  2014, maintien de taux.
•  2015, nouvelle baisse de 3 %.
•  2016, maintien des taux.
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•  2017, baisse de 14 % sur les taux des 3 taxes ménages.
•  2018-2020, maintien des taux.
•  2021, maintien des taux. 
•  2022, maintien des taux. 
•  2022, maintien des taux.
•  2023, baisse de 4 % des taux. 

Plus de deux tiers d’impôts levés  
par la commune pour l'État

En 2023, sur les impôts locaux prélevés par la commune 
auprès des propriétaires dionysiens seulement 30,36 % iront 
à la commune et l’immense majorité représentant 69,69 % 
ira à l’Etat.

Le mécanisme est le suivant : 
« Produits attendus 483 281 C - ponction de 

l'État 336 553 C = 146 728 C qui vont dans les caisses 
de notre commune

Nous constatons que la commune fait office de 
chambre d’enregistrement. Ce tour de passe fait 
porter de fausses recettes et de vraies dépenses (qui se 
neutralisent) pour l’Etat, qui se cache derrière nos com-
munes pour lever l’impôt et masquer la bonne gestion de 
nombreuses municipalités dont la nôtre…

Le Budget Communal 2023

A) Fonctionnement : 1 730 988, 72 C
B) Investissement : 1 618 350 ,31 C

A) Fonctionnement

Recettes
• 43 % impôts et taxes : 750 031 C.

Ex : contributions directes : 240 811 C de contributions di-
rectes impôts fonciers, ancienne recette de fiscalité profes-
sionnelle figée à l'année 2015 soit 465 920 C, taxe sur les 
publicités extérieures 18 000 C.

• 37 % résultat reporté : 640 914,02 C.

Taxe
foncière 

bâti

Taxe  
d’habitation 

Résidence 
secondaire

Taxe  
foncière  
non bâti

Moyenne  
départementale 

2022
44,16 % 23,05 % 47,18 %

St Denis-lès-Sens 
2022 28,87 % 12,46 % 23,92 %

St Denis-lès-Sens 
2023 27,72 % 11,96 % 22,96 %

Information 

En 2023, les bases de la taxe foncière sur le bâti pro-
gressent de 5,4 % sur notre commune contre 7,1 % au 
niveau national. Cette augmentation est mise en œuvre 
par l’Etat.

Les entreprises et les particuliers sont tous deux 
assujettis à cette taxe. Néanmoins, la progression des 
bases de taxe foncière est inférieure pour les entreprises

À Saint-Denis-lès-Sens, les locaux des entreprises 
représentent 60 % des bases totales contre 40 % pour 
les propriétaires des maisons ou appartements, ce qui 
explique en partie cette différence.

Taxe
foncière 

bâti

Taxe  
d’habitation 

Résidence 
secondaire

Taxe  
foncière  
non bâti

Moyenne nationale 38,28 % 22,98 % 50,14 %

Moyenne  
départementale 44,16 % 23,05 % 47,18 %

St Denis-lès-Sens 27,72 % 11,96 % 22,96 %

Sens 46,15 % 24,15 % 51,97 %

St Clément 39,63 % 14,46 % 37,31 %

Soucy 33,51 % 15,88 % 43,50 %

Malay-le-Grand 41,44 % 17,01 % 48,31 %

Rosoy 45,76 % 22,22 % 46,04 %

Devenez Reporter Municipal
Vous souhaitez participer à l’élaboration de notre bulletin municipal,  

proposer des articles, des photos. Notre parution du bulletin municipal  
est semestrielle. Alors n’hésitez pas ! Quel que soit votre âge.  

Saint-Denis Aujourd’hui, c’est vous !

Dès à présent faites nous signe en nous adressant un coup de fil  
au 03 86 65 73 24 ou par mail mairie.saintdenislessens.89@wanadoo.fr
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• 16 % dotations, subventions et participations : 
267 947 C.
Ex : dotation globale 235 000 C de fonctionnement et 
recette de TVA : 18 156,26 C.

• 3 % produits de gestions courantes, produits 
financiers, produits exceptionnels et atténuations des 
charges, produits des services du domaine et ventes di-
verses : 50 644 C.
Ex : location salle des fêtes, location appartement et maison 
22 000 C, vente tickets cantine et garderie 15 000 C, rede-
vance Hugo Taxi 100 C.

• 1 % produits exceptionnels : 14 296,43 C
Ex : remboursement de facture.

Dépenses 
• 32 % charges à caractère général : 557 432,72 C.

Ex : entretien des voies et réseaux 147 156,72 C, énergie et 
électricité 58 000 C, assurances 17 000 C, sorties scolaires et 
sorties club de l'amitié et école 7 500 C, achat des repas de 
cantine scolaire 18 000 C, fournitures scolaires 9 000 C, fré-
quentation de la piscine par les écoliers dionysiens 2 000 C.

•  31 % virement à la section d’investissement : 
542 494,18 C.

• 22 % charges de personnel : 370 200 C.
• 7 % atténuation des produits : 122 530 C.

Ex : écrêtement par l’Etat de la taxe professionnelle pour 
péréquation 115 530 C, et fond de péréquation intercommu-
nale 7 000 C.

• 6 % autres charges de gestion courante : 107 575 C.
 Ex : indemnités élus 45 000 C, subventions aux associations 
37 425 C et au centre communal d’action sociale 9 000 C.

•  Le solde restant charges financières, amortissement, 
dépenses imprévues…

- 10 000 C dépenses imprévues, 4 900 C en intérêts des em-
prunts en cours.
- 9 056,82 C, amortissement du renforcement en eau potable 
hameau de Sainte-Colombe, travaux de 2014 (15 ans) et en-
fouissement réseaux à Granchette fin travaux en 2021 (15 
ans).

B) Investissement

Recettes

• 54 % subventions d’investissement : 878 949 C.
Ex : création de 2 terrains de football A5, Fédération Fran-
çaise de Football 165 000 C, aménagement accès Conseil 
départemental 16 000 C.
Gîte et salle communale : DETR 233 425€ + Fonds vert 120 
000 C, CAGS 30 000 C, Conseil Départemental 256 575 C.
Eglise (solde) : 11 777 C CAGS, 8966 C Conseil Départemen-
tal.
Enduit ferme (solde) CAGS 5597 C.
Rue de Paris (solde) 25 069 C Conseil Départemental.

•  33 % virement de la section de fonctionnement : 
542 494,18 C.

• 8 % résultat reporté : 124 360,58 C.
• 4 % dotations, fonds divers et réserves : 63 489,73 C.

Ex : Excédent de fonctionnement capitalisé 21 525,89 C, 
fonds de compensation de la TVA 36 963,84 C, taxe d'amé-
nagement 5 000 C

• 1 % amortissement : 9 056,82 C.
Ex : amortissement du renforcement en eau potable hameau 
de Sainte-Colombe, travaux de 2014 (15 ans) et enfouisse-
ment réseaux à Granchette fin travaux en 2021 (15 ans)

Dépenses
• 45 % immobilisations corporelles : 719 653,88 C.

Ex : 2 terrains de foot A5 280 000 C, enveloppe de travaux de 
toitures atelier, salle des fêtes 120 000 C, voirie 71 963,84 C, 
terrain nu 30 000 C, provision pour véhicule 40 000 C

• 41 % immobilisation en cours : 667 696,43 C.
Ex : aménagement propriété Andrieux gîtes et salle com-
munale.

• 10 % subvention d’équipement versée : 161 000 C.
Ex : solde enfouissement rue de Paris 105 000 C et provi-
sions pour futurs travaux d’enfouissement.

• 2 % immobilisations incorporelles : 36 000 C.
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Ex : frais d'études propriété Andrieux, étude berges de 
l’Yonne tranche 2.

• 2 % emprunts et dettes assimilées : 34 000 C.

Ex : emprunts remboursement en capital : construc-
tion de la maternelle, espace intergénérationnel, ves-
tiaire de football.

Subventions aux associations 2023, commune de Saint-Denis-lès-Sens

OCCE-Coopérative scolaire école primaire et maternelle 1 200,00 C

Les Petits Dionysiens 750,00 C

Lycée de Sainte-Colombe 3 200,00 C

Association SENS Nord (commerçants) 4 000,00 C

ASEAMAS-Association des secrétaires de mairie 115,00 C

Amicale du Souvenir du Combattant de Saint-Denis-lès-Sens 1 500,00 C

Société Horticole de Sens 100,00 C

Union Sportive Dionysienne section Football 8 250,00 C

Union Sportive Dionysienne section Gymnastique 4 000,00 C

Club de l’Amitié de Saint-Denis-lès-Sens 6 000,00 C

Animation Loisirs 5 000,00 C

Association des Amis de la Chapelle de Sainte-Colombe 1 000,00 C

Confrérie de Saint-Vincent 300,00 C

ADDEVA YONNE 300,00 C

Amicale des Chasseurs de Saint-Denis-lès-Sens 1 000,00 C

Association du Conservatoire de musique de Sens 200,00 C

Villes et villages fleuris adhésion nationale 90,00 C

Amicale de la ville de Sens et de l’agglomération du Grand Sénonais 420,00 C

Total 37 425,00 C



 14  – Saint-Denis-lès-Sens – n°44 – Juillet 2023

Le monde est entre vos mains

Madame, Monsieur,
"Chaque bonne réalisation, grande ou petite, connait ses 

périodes de corvées et de triomphes ; un début, un combat 
et une victoire" disait le Mahatma Ghandi. Il est fondamental 
d’être aux côtés de notre jeunesse.

Depuis 2017, la municipalité a décidé de mettre en avant 
les jeunes Dionysiens qui obtiennent leur passage en 6e, leur 
brevet des collèges, un CAP ou BEP, un baccalauréat. C’est 
un franc succès tous les ans et un moment apprécié par les 
Dionysiens, les familles et les lauréats. En 2023, l’équipe mu-
nicipale a décidé de rajouter deux nouvelles catégories Bac 
+2, Bac +3 et de revoir le niveau des gratifications avec l’ajout 
des deux nouvelles catégories.

Les futurs lauréats devront déposer en mairie la copie 
de la décision de passage ou l'avis de réussite aux examens, 
accompagnés d'une pièce d'identité ou du livret de famille.

Lors d'une cérémonie conviviale qui aura lieu le samedi 
09 septembre à 17h00 à la salle des fêtes, le conseil municipal 
aura le plaisir de remettre les prix en présence des lauréats, 
de leur famille, et de tous les habitants désirant y assister.

Pour pouvoir préparer cette cérémonie, je vous demande 
de bien vouloir retourner le coupon ci-dessous en mairie, 
pour le 18 juillet 2023 dernier délai.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma 
considération distinguée.

Le Maire, Alexandre BOUCHIER

7e cérémonie communale  
de remise de prix aux jeunes 

 de notre commune
Suite au passage en 6 e, lauréat du brevet des collèges, d’un diplôme CAP/BEP, baccalauréat, Bac+2 et 
Licence

passage en 6e  ................................................................30,00 D
titulaires du brevet des collèges .................................60,00 D
titulaires du d'un CAP, BEP ..........................................90,00 D
titulaires du baccalauréat  .........................................120,00 D

titulaires d'un BTS, DUST ...........................................150,00 D

titulaires d'une Licence,  
titulaires d'une Licence LMD,  
titulaires d'une Licence Professionnelle  .................180,00 D

Mom Coordonnées  Passage 
en 6e

Brevet  
des collèges

CAP 
BEP* Bac* Bac +2* Bac +3*

Nom : ............................................
Prénom : .......................................
Adresse : .......................................
.......................................................
Tél : ...............................................
Mail : .............................................

Nom : ............................................
Prénom : .......................................
Adresse : .......................................
.......................................................
Tél : ...............................................
Mail : .............................................

Recensement 2023 diplômes en attente *Merci d'indiquer la filière  
Pour tout renseignement, contacter la mairie par téléphone ou par mail
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Offert par le centre communal d’action sociale (CCAS) de 
notre commune, le spectacle-goûter du 17 décembre dernier 
a fait le plaisir des enfants, des parents et des grands-
parents. Yannis Why était notre invité et il nous a régalé par 
ses tours et son agilité. L’artiste charismatique, nous avait 
déjà honoré de sa présence voilà quelques années. C’était 
un immense plaisir de le revoir ou de le découvrir. Dans un 
univers poétique et charmant, nous avons voyagé, réfléchi 
et profité tout simplement d’un moment suspendu rendu 
possible grâce au talent et à la magie.

Spectacle de fin d’année  
avec Yannis Why  
artiste magicien

Pole de santé de Sainte Colombe 
3 Impasse St Vincent
89100 Saint Denis les Sens

GRAND PARKING DEVANT L’ENTRÉE
03 86 83 89 89 - www.audition-ludovic-digue.fr
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Le repas du centre communal d’action social (CCAS) de 
notre commune s’est déroulé le samedi 3 décembre dernier. 
Plus de 140 convives avaient répondu à l’invitation dans une 
ambiance de fête. Toute la journée s’est articulée autour d’un 
bon repas, de musique, de danse et des échanges nourris. 
Nous rappelons que le repas est offert aux Dionysiens et 
à leur conjoint âgés de soixante-cinq ans et plus et que le 
tarif volontairement faible permet à tous les habitants d’y 
participer en famille.

Repas des aînés

Pour votre santé, évitez de grignoter entre les repas. www.mangerbouger.frPour votre santé, évitez de grignoter entre les repas. www.mangerbouger.fr

Du lundi au samedi : 
9h à 19h30

Dimanche : 9h30 à 12h30
2 rue des Wagons 

89100 Saint-Denis-lès-Sens

1 800 
CRÉATIONS 
SURGELÉES 
DE QUALITÉ 

DE L’APÉRITIF 
AU DESSERT

2 rue Henri Cavallier, 
89100 Saint-Denis-Lès-Sens

03 86 64 80 00 
contact@saintecolombeformations.fr

Les élèves de la filière vente du Lycée Professionnel Laïc Privé 
de Sainte-Colombe sont heureux de vous accueillir 

dans leur boutique pédagogique
 

Ouverture au public 
Lundi de 9h à 12h

Vendredi de 9h à 12h et de 15h à 17h

Nos doyens Claude Monplot  et Christiane Galouzeau au repas
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 Décès 
Thierry DEHAY, le 24 décembre 2022 / Marie Stanislas DIVY, le 16 janvier 2023 / 

Jean-Claude RENARD, le 03 février 2023 / Gérard LESCAUT, le 03 avril 2023

État Civil

Solidarité  

communale

Une enveloppe est toujours ouverte 

en mairie afin de recueillir des 

dons pour la famille lors du décès 

d'un habitant de notre commune.

Mariages

Anthony FILIPCZAK 

et Sandra VÉDUCHEAU 

le 05 décembre 2023

Naissances
Alïa Fatma Elise TINMAZ, 

le 31 janvier 2023

Chelsy Marie AVIT, 

le 29 mars 2023

Nabil El FARES  
et Nabila El ABDALLAOUI 

le 20 mai 2023



Repas des chasseurs mai 2023

Saint-Denis dans l’objectif

Bourse aux vêtements des petits dionysiens mars 2023

Trouvez cette plaque, pour ne rien savoir... juin 2023

Lycée remise des diplômes janvier 2023

 Travaux toit terrasse de la mairie décembre 2022

un peu d'eau avant le discours janvier 2023
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Repas des chasseurs mai 2023

Trouvez cette plaque, pour ne rien savoir... juin 2023

Comme un jeudi à la cantine, juin 2023

La Magie, c'est aussi l'affaire des grands décembre 2023

réunion du conseil d'administration  
du club de l'amitié mai 2023

les cigognes de Granchette mai 2023
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À 20h30 Monsieur Alexandre BOUCHIER  
déclare la séance ouverte.
Présents : Mesdames Christine CHATIN, 

Élisabeth DEHAY, Brigitte LECLANT, Martine LEN-
FANT, Christine MORILLOT, Véronique PATRON et 
Catherine PELLEGRINELLI, Messieurs Abdel-Ilah 
ATTAR, Pascal BARBET, Daniel BINON, Alexandre 
BOUCHIER, Jean-François FÉVRIER-MUZARD Pa-
trick HUSKIN et Hubert LEPRÊTRE.

Absent excusé ayant voté par procuration :  
Madame Lydie VAMBERQUE (pouvoir à Catherine 
PELLEGRINELLI). 

Election de la secrétaire de séance : Brigitte LE-
CLANT.

Hommage
Monsieur le Maire rend hommage à Madame 
Marie-Louise FORT et une minute de silence est 
observée en sa mémoire par l’ensemble du conseil 
municipal.

Déclarations d’intention d’aliéner
Monsieur le Maire informe que deux déclarations 
d’intention d’aliéner (D.I.A) ont été reçues en mai-
rie depuis le précédent conseil. Elles ne sont pas 
susceptibles de mettre en œuvre le droit de pré-
emption. 

Ouvertures dominicales

Monsieur le Maire informe des demandes d’ou-
vertures dominicales pour l’année 2023. Les ou-
vertures seraient les 3 décembre, 10 décembre, 
17 décembre, 24 décembre et 31 décembre.

En application de l'article 250 de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015, codifié à l'article L3132-6 du 
code du travail, dans les établissements de com-
merce de détail où le repos hebdomadaire a lieu 
normalement le dimanche, ce repos peut être 
supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du Maire prise 
après avis du conseil municipal.

À défaut de délibération dans un délai de deux 
mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favo-
rable.

Les branches d'activités concernées par ces de-
mandes de dérogations sont les suivantes :

• la branche "alimentation" ;
• la branche "équipement de la personne" ;
• la branche "hygiène-culture-loisirs ;
• la branche "spécialités - divers" ;
• la branche "équipement du foyer" ; 
•  la branche "toute activité d'installation ou de 

réparation".

À l'unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal émet un avis favorable sur la possi-
bilité d'octroyer, par décision du Maire, les dé-
rogations au repos dominical mentionnées soit 
les 3 décembre, 10 décembre, 17 décembre, 24 
décembre, 31 décembre pour l’année 2023 et 
toutes les branches concernées.

Attributions définitives C.L.E.T.C 2022 
(Commissions Locale d’Evaluation  
des Transferts de Charges) 

La Commission Locale d’Évaluation des Trans-
ferts de Charges (CLETC) qui s’est réunie le 18 
octobre dernier, a évalué les montants définitifs 
des charges transférées pour 2022 en tenant 
compte :

-  de l’évaluation des charges relatives aux com-
pétences transférées,

-  ainsi que des charges de personnel et dé-
penses courantes mutualisées définitives 2021 
et prévisionnelles 2022 entre la Ville de Sens 
et la Communauté d’Agglomération du Grand 
Sénonais.

Il ressort du rapport de la CLETC que le montant 
de l’attribution de compensation (AC) définitive 
pour 2022 de la commune de Saint-Denis-lès-
Sens est de 467 903,00 C :

À l'unanimité après en avoir délibéré,  
le conseil municipal :
•  approuve le rapport de la Commission Locale 

d'Evaluation des Transferts de Charges du 
Grand Sénonais, présenté et approuvé par la 
commission en date du 18 octobre 2022,

•  prend acte du montant définitif d'une valeur de 
467 903,00 C (voir tableau ci-contre).

Département de l’Yonne

Arrondissement de Sens - Canton de Sens-Ouest

Mairie de Saint-Denis-lès-Sens

Réunion vendredi 2 Décembre 2022 
Compte-rendu
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IFSE 2023 (Indemnité de Fonctions,  
de Sujétions et d’Expertise) 

Considérant la délibération n° 2016-63 de création 
du RIFSEEP, Monsieur le Maire propose le réajus-
tement des IFSE pour 2023.

1 – Il propose de modifier les montants 
plafonds des IFSE à compter du 1er janvier 
2023 :

2 – Il propose d’octroyer les bénéfices  
des IFSE pour les fonctionnaires territoriaux 
stagiaires à compter du 1er janvier 2023.
À l’unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal :
•  décide des montants plafonds des IFSE à comp-

ter du 1er janvier 2023 :
•  instaure le bénéfice des IFSE par les fonction-

naires stagiaires à compter du 1er janvier 2023
•  dit que le reste de la délibération reste inchangé.

Nomination d’un élu « ERRE » (Elu Réfé-
rent, Relais de l’Egalité)

Monsieur le Maire présente au conseil municipal 
l’action « Elu.e.s Rural.e.s Relais de l’Egalité » lan-
cée par l’Association des Maires Ruraux de France 
(AMRF) : 
Considérant, le Congrès national de l’Association 
des Maires Ruraux de France, en septembre 2021, 
portant sur le thème « La Femme, la République, 
la Commune ». L’AMRF a candidaté en décembre 
2021 à un Appel à Manifestation d'Intérêt intermi-
nistériel visant à mettre en place des actions adap-
tées aux spécificités des territoires ruraux en fa-
veur des femmes. Cet A.M.I. s’inscrit dans le cadre 
des propositions de l’« Agenda Rural » : un plan en 
faveur des territoires ruraux, suggéré par l’AMRF 
et intégré à l’action gouvernementale. 
Le projet de l’AMRF se décline autour de trois axes 
« socle », adaptés en fonction des spécificités dé-
partementales et de la mobilisation du réseau : 
>  La désignation d’un élu référent au niveau dé-

partemental et l’identification des élus volon-
taires pour être « relais de l’Egalité » au niveau 
du conseil municipal (éventuellement en bi-
nôme, en fonction des besoins et disponibilités 
sur le terrain) ;

>  La formation des élus relais à la lutte contre 
la violence faite aux femmes et toute forme de 
discrimination, grâce à une formation inédite et 
« spéciale élus » ;

>  La mise en place d’un réseau, au niveau infra-
départemental, départemental et national, re-
groupant les élus relais communaux et d’autres 
acteurs impliqués dans le domaine afin de ren-
forcer des synergies locales (exemple : CIDFF, 
Familles Rurales, etc.).

Le rôle de l’élu, en proximité, sera celui de « re-
lais » : repérer et/ou recueillir la première parole 
de la victime, puis orienter et accompagner vers 
les structures spécialisées. 

Pour ce faire, l’élu relais municipal : 

º  Bénéficie d’une formation inédite crée spéciale-
ment pour les élus qui facilitera leur mission. Si 
les relais souhaitent se former sur d’autres com-
pétences en lien avec leur mission, l’AMRF peut 
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Ville Montant des 
AC à caractère 

fiscal
Armeau 38 184,00 C

Collemiers 30 964,00 C

Courtois-sur-Yonne 67 090,00 C

Dixmont 15 654,00 C

Etigny 128 908,00 C

Fontaine-la-Gaillarde 42 264,00 C

Gron 1 140 581,00 C

Les Bordes 13 459,00 C

Maillot 212 978,00 C

Malay-le-Grand 316 971,00 C

Malay-le-Petit 17 175,00 C

Marsangy 7 178,00 C

Noé 16 949,00 C

Paron 928 529,00 C

Passy 11 711,00 C

Rosoy 128 211,00 C

Rousson 215 330,00 C

Saint-Clément 753 764,00 C

Saint-Denis-lès-Sens 467 903,00 C

Saint-Martin-du-Tertre 40 434,00 C

Saligny 116 014,00 C

Sens 6 736 605,00 C

Soucy 199 507,00 C

Véron 182 955,00 C

Villeneuve-sur-Yonne 811 521,00 C

Villiers-Louis 6 777,00 C

Voisines 87 060,00 C

TOTAL Communes 12 734 676,00 D

Administrative
Groupe 1 5 000,00 D

Groupe 2 5 000,00 D

Agent de maîtrise Groupe 1 5 000,00 D

Technique
Groupe 1 5 000,00 D

Groupe 2 15 000,00 D



les orienter vers nos structures partenaires 
qui offrent aussi des formations liées au sujet

º  Est identifié au sein de la commune : par livret 
d’accueil, panneau d’affichage, journal municipal,

site de la commune par exemple

º  Est joignable facilement (par un courriel, une 
boite postale ou une boite à lettres en mairie) 
cette disponibilité pourra être assurée par la 
présence d’un binôme

º  Reçoit les personnes dans un lieu sécurisé 
permettant de la confidentialité

º  S’engage à respecter la confidentialité  

º  Met tout en œuvre pour rentrer en relation avec 
des structures adaptées et y orienter la victime

º  Impulse des actions de sensibilisation à ce 
sujet auprès de divers publics – prévention 
auprès des jeunes

Après lecture faite et discussion, le conseil muni-
cipal soutient cette action et estime qu’Alexandre 
BOUCHIER, Maire de SAINT-DENIS-lès-SENS 
est le plus à même pour endosser ce rôle au sein 
du conseil municipal.

Nomination d’un élu  
« Correspondant incendie et secours »

Les modalités liées à l’obligation de création et 
à l’exercice de la fonction de conseiller muni-
cipal correspondant incendie et secours, ins-
titués par la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 
2021, viennent d’être précisées dans le décret n° 
2022-1091 du 29 juillet 2022.
Selon la loi, « dans chaque conseil municipal où 
il n’est pas désigné un adjoint au maire ou un 
conseiller municipal chargé des questions de 
sécurité civile en application de l’article L. 731-3 
du code de la sécurité intérieure, est désigné un 
correspondant incendie et secours ».
Le correspondant incendie et secours est défini 
comme : « l’interlocuteur privilégié » du Service 
Départemental ou territorial d’Incendie et de 
Secours (SDIS) dans la commune sur les ques-
tions relatives à la prévention, la protection et la 
lutte contre les incendies. Il ne peut prétendre à 
aucune rémunération supplémentaire.
Il a pour missions « l’information et la sensibili-
sation du conseil municipal et des habitants de 
la commune sur l’ensemble des questions rela-
tives à la prévention et à l’évaluation des risques 
de sécurité civile, à la préparation des mesures 
de sauvegarde, à l’organisation des moyens de 
secours, à la protection des personnes, des 
biens et de l’environnement et aux secours et 
soins d’urgence aux personnes victimes d’acci-
dents, de sinistres ou de catastrophes ainsi qu’à 
leur évacuation. »
Le décret vient apporter des précisions sur les 
modalités de création et d’exercice de cette nou-
velle fonction.

Concernant les modalités de création :
Il est précisé que le correspondant incendie et 
secours est désigné par le maire :
Parmi les adjoints ou les conseillers municipaux 
dans les six mois qui suivent l’installation du 
conseil municipal.
En cas de vacance de la fonction de correspon-
dant incendie et secours, la désignation inter-
vient lors de la première réunion du conseil mu-
nicipal qui suit cette vacance.
Dans un délai de trois mois à compter de l’entrée 
en vigueur du décret, soit d’ici le 31 octobre pro-
chain.

Concernant les modalités d’exercice :
Placé sous l’autorité du maire, dans le cadre de 
l’exercice de sa fonction, et plus particulière-
ment dans sa mission d’information et de sen-
sibilisation des habitants et du conseil munici-
pal, le correspondant incendie et secours peut 
participer à l’élaboration et la modification des 
arrêtés, conventions et documents opération-
nels, administratifs et techniques du service 
local d’incendie et de secours qui relève de la 
commune.
Il peut concourir à la mise en œuvre des actions 
relatives à l’information et à la sensibilisation 
des habitants de la commune aux risques ma-
jeurs et aux mesures de sauvegarde.
Il peut également concourir à la mise en œuvre 
par la commune de ses obligations de planifica-
tion et d’information préventive et à la définition 
et à la gestion de la défense extérieure contre 
l’incendie de la commune.
Il devra informer périodiquement le conseil mu-
nicipal des actions qu’il mène dans son domaine 
de compétence.
Le Maire a donc désigné Patrick HUSKIN en 
tant que correspondant incendie et secours. 
La présente nomination sera communiquée au 
Préfet et au Président du Conseil d’Administra-
tion du SDIS.

Dépréciation de créances et (FPIC) 
Fonds de péréquation intercommunal 
et communal – DM 1 

Monsieur le Maire informe d’une part, que la col-
lectivité a été informée par la Trésorerie qu’elle 
était désormais dans l’obligation de constituer 
une provision pour dépréciation des comptes 
de tiers, contribuant ainsi à donner une image 
fidèle et sincère du patrimoine et du résultat de 
la collectivité.

Le montant de la dépréciation (et son ajustement 
ultérieur) s’appuie sur l’état des restes depuis 
plus de deux ans (au 31/12 de l’exercice) com-
muniqué par la Trésorerie et s’élève à 1 607,29 C 
(arrondi à 1 608 C).
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Afin de prévoir les crédits nécessaires pour consti-
tuer une provision à hauteur de 1 607,29 C (arron-
die à 1 608 C) pour le Budget de la commune, il est 
nécessaire d’effectuer une décision modificative 
budgétaire permettant une ouverture de compte au 
6817 « Dotations aux dépréciations des actifs circu-
lants », ce compte n’existant pas au budget primitif.

Il est proposé de transférer 1 607,29 C (arrondi 
à 1 608 C) du compte 615231 (Voirie) chapitre 011 
pour approvisionner le compte 6817 « Dotations 
aux dépréciations des actifs circulants» chapitre 68 

D’autre part, afin de mandater le FPIC pour l’année 
2022, il convient de créditer la ligne de 1100 euros, 
le budget 2022 ne permet pas de mandater dans sa 
totalité cette dépense.

En 2021 la recette pour la commune au titre du 
FPIC était de 5758 euros et la dépense de 6384 eu-
ros la contribution de la commune s’élevait à 626 
euros.

Cette année, 2022 la recette du FPIC est de 5199 
euros et la dépense de 7425 euros soit une contri-
bution de 2226 euros pour la commune.

Entre 2021 et 2022 la commune voit sa contribution 
FPIC augmenter de 1600 euros.

Il convient donc de modifier les lignes budgétaires 
2022 pour régulariser le budget communal.

À l'unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal décide de procéder au vote de virement 
de crédits suivants, sur le budget de l’exercice 
2022 

Projet de création de deux terrains  
synthétiques (20x30) en partenariat  
avec la Fédération Française de Football 
et plan de financement

Monsieur le Maire, souligne le dynamisme de la 
section football de L’USD (Union Sportive Diony-
sienne). À ce jour, plus d’une centaine de licenciés, 
deux équipes séniors et de nombreuses équipes de 
jeunes. Le club dispose d’un solide encadrement et 
de nombreux bénévoles.
Après échanges avec le district de l’Yonne de foot-
ball et un représentant de la Fédération Française 
de Football il semble être opportun de s’engager 
sur la création de deux terrains synthétiques.
Cet équipement doit être utilisé dans le cadre de 
la pratique du « foot à cinq », mais aussi pour les  
entraînements de tous. Il est envisagé l’aménage-
ment d’une cloison amovible centrale permettant 
l’occupation de la totalité des aires de jeux afin de 
n’en faire qu’une seule au besoin de l’éclairage 
et la sécurisation de l’aire de jeux. L’équipement 
serait implanté dans l’enceinte actuelle du stade à 
la pointe du chemin des Ladres et de la rue des 
Ladres.
Le déploiement de ces terrains s’inscrit dans un 
projet porté par la Fédération Française de Foot-
ball et le gouvernement dans le cadre des Jeux 
Olympiques 2024. La bonne santé et le dynamisme 
du club dionysien en font un excellent candidat.
Une présentation vidéo est faite à l’équipe munici-
pale. Un plan d’implantation en 3D est en cours de 
réalisation par le district de l’Yonne en vue d’une 
validation par la Fédération Française de Football.
Le plan de financement pourrait s’établir ainsi 
pour un équipement estimé à 220 000 C :

À l’unanimité le conseil municipal valide ce projet 
et le plan de financement prévisionnel et dit que 
les crédits seront inscrits au budget 2023.
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Décisions modificatives - COMMUNE DE 
SAINT-DENIS-lès-SENS - 2022

DM 1 - dépréciations des créances et FPIC

FONCTIONNEMENT
Dépenses Recettes

Article(Chap) 
- Opération Montant Article(Chap) 

- Opération Montant

615231 (011) : 
Voiries -2 708,00 D - -

6817 (68): 
Dotation 

aux provi-
sions pour 

dépréciation. 
des actifs 
circulants

1 608,00 D - -

739223 (014) : 
Fonds de pé-
réquation des 

ressources 
communales 
et intercom-

munales

1 100,00 D - -

Plan de financement - Demande de subvention

DEPENSES RESSOURCES

Montant  
subven-
tionnale 
H.T

220 000 C

Région 
Bourgogne-
Franche 
Comté

9,09 % 20 000,00 C

FAFA (Fonds 
d’Aide  
au Football 
Amateur)

34,09 % 75 000,00 C

Conseil 
Départe-
mental

36,36 % 80 000,00 C

Fonds 
propres 20,45 % 45 000,00 C

TOTAL 
H.T 220 000 C TOTAL H.T 220 000,00 E



Approbation de la convention  
Territoriale Globale 2022-2026  
à l’échelle de la Communauté  
d’Agglomération

Monsieur le Maire présente la Convention Terri-
toriale Globale 2022-2026 à l’échelle de l’agglo-
mération ; après exposé de cette dernière, le 
conseil municipal l’a validée à l’unanimité.
Monsieur le Maire expose que depuis Juin 2021, 
les 27 communes de la Communauté d’Agglo-
mération du Grand Sénonais se sont engagées 
dans une démarche de Convention territoriale 
globale à l’échelle intercommunale avec la 
Caisse d’Allocations Familiales de l’Yonne. 
La durée de convention épousera la durée de 
mandat municipal et communautaire en cours, 
soit une durée de 5 ans allant du 1er janvier 2022 
au 31 décembre 2026. 
Elle fera l’objet d’un suivi annuel avec l’ensemble 
des communes, en Comité de pilotage. 
À l'unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal décide de valider le plan d’action de 
la Convention Territoriale Globale de la Com-
munauté d’Agglomération du Grand Sénonais, 
annexé à ladite délibération, pour la période 
2022-2026, 
et autorise le Maire, ou son représentant, à ac-
complir l’ensemble des formalités nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération, et no-
tamment à signer la Convention territoriale glo-
bale 2022-2026 et tout acte s’y rapportant.

Questions diverses

Conventions cadres « droits des sols » 
« planification » ainsi que délégation  
de signature :
Monsieur le Maire informe le conseil municipal 
que suite au changement de Présidence au sein 
de l’Agglomération, il a été convenu de refaire les 
conventions cadres « droits des sols » ; « planifi-
cation » ainsi que les délégations de signature. 
Ces documents seront donc signés et retournés 
au service de l’Agglomération.

Création d’un gîte communal  
et d’une salle communale associative :
Monsieur le Maire fait état des demandes de 
subventions adressées à l’Etat, à la Commu-
nauté d’Agglomération du Grand Sénonais, au 
Conseil Départemental, à la Région Bourgogne 
Franche-Comté ainsi qu’au Syndicat Départe-
mental des Energies de l’Yonne (SDEY).
Il apparaît que l’État a mis en place un nouveau 
dispositif d’aide aux communes dans le cadre de 
la transition énergétique dénommée Fonds Vert.
Il semble que le projet soit éligible à ce fonds et 
à ce titre il propose au conseil municipal d’asso-

cier DETR et FONDS VERT dans le plan de finan-
cement.
Il est rappelé que le projet de financement s’éta-
blit donc comme suit :

À l’unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal valide le plan de financement et la 
demande de fonds verts associée à la DETR.

Courrier adressée à Bruno LEMAIRE, 
Ministre des Finances :
Monsieur Le Maire a alerté par courrier Mon-
sieur Bruno LEMAIRE, ministre de l’économie et 
des finances, le 25 novembre 2022, sur les effets 
pervers du recensement de 2019 et l’impact sur 
les finances de la collectivité.
« Monsieur le Ministre de l'Economie, 
Je viens à vous à la suite d’un échange avec 
des collègues élus du département de l'Yonne 
concernant les efforts du gouvernement notam-
ment sur la DGF et sur le soutien aux collectivi-
tés en cette période, efforts dont je vous remer-
cie.
J'attire néanmoins votre attention sur un point 
qui touche ma commune de SAINT-DENIS-lès-
SENS et d'autres sans doute.
Lors du recensement de ma population en 2019, 
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Coût estimatif HT

Achat 179 000,00 C

Travaux 594 000,00 C

Étude de faisabilité 6 000,00 C

Étude 76 250,00 C

855 250,00 E

Sub demandées

Base  
estimation 

pour demande 
subventions

Attrib. 

 % 
sur  
coût 
réel

Région 855 250,00 D 120 000,00 C 14,03

SDEY 855 250,00 D 40 000,00 C 4,68

Pacte  
territoire 855 250,00 D 256 575,00 C 30,00

DETR  
et Fonds Vert 855 250,00 D 233 425,00 C 27,29

CAGS  
Fonds  
de concours

855 250,00 D 30 000,00 C 3,51

680 000,00 E 79,51

Fonds 
propres 175 250,00 D 20,49

TVA à payer en plus du HT 135 250,00 E

Estimatif TTC 990 500,00 E



de nombreux logements étaient vacants suite à 
des décès et de nombreuses personnes étaient 
aussi seules à leur domicile après avoir perdu leur 
conjoint. Ce recensement est tombé au plus mau-
vais moment en termes d'image fidèle de l'évo-
lution de notre commune. Évolution encore plus 
favorable depuis 2 années, puisque le département 
a connu la plus forte croissance en montants des 
droits de mutation en France. Notre commune a 
aussi bénéficié de cet effet.
Pour autant, depuis la photographie réalisée en 
2019 par ce recensement notre trajectoire statis-
tique de population nous génère annuellement une 
baisse importante et continue de population depuis 
la prise en compte des chiffres de 2019.
Cette baisse de population ne correspond pas du 
tout à la réalité. À ce jour, tous les logements sont 
occupés et le profil des Dionysiens a changé avec 
un rajeunissement induit par les nouveaux habi-
tants. Néanmoins, pendant encore au minimum 
2-3 ans notre population va continuer à baisser de 
manière statistique. Nous allons nous retrouver 
avec un écart majeur qui sera sans doute de plus 
d'une centaine d'habitantss, soit bien plus de 15 % 
de ma population qui devrait s'établir autour de 
750 habitants ad minima.
Cet impact statistique négatif est conséquent sur 
notre dotation globale de fonctionnement et sur le 
calcul de tous les ratios en lien avec la fiscalité (po-
tentiels fiscal et financier) et tous les mécanismes 
associés.
En cette période de crise et encore plus qu'hier, 
le fait de voir échapper des recettes et voir méca-
niquement laisser accroître nos prélèvements sur 
fiscalité nous est insupportable et génère un sen-
timent d'injustice.
Comment pouvons-nous œuvrer pour rectifier 
cette trajectoire, un recensement anticipé est-il 
réalisable ? ou un autre mécanisme ?
Je connais monsieur le Ministre votre droiture, 
votre haute considération pour l'action publique et 
je ne doute pas de votre aide sur ce dossier. Très 
respectueusement. »

Cérémonie des vœux du Maire :
Monsieur le Maire informe que la cérémonie des 
vœux se tiendra le samedi 21 janvier 2023 à 10h30.

L’invité d’honneur sera Patrick DEROUET, Maire-
Adjoint Honoraire
Cinq médailles seront remises à cinq élus : Mé-
dailles d’honneur régionale, départementale et 
communale 

Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat  
(PLU-H) :
Une conseillère demande un point d’étape concer-
nant l’approbation du PLU-H.
Monsieur le Maire informe que l’enquête publique 
est terminée et qu’elle s’est parfaitement dérou-
lée.
La conférence des Maires aura lieu le 6 décembre 
2023 ; elle sera suivie par l’approbation en conseil 
communautaire le jeudi 15 décembre 2023. Le do-
cument devrait être donc opposable à partir de la 
mi-janvier.

Déploiement et commercialisation  
de la fibre :
Un conseiller demande de faire un point sur le dé-
ploiement et la commercialisation de la fibre.
Monsieur le Maire informe que les travaux sont 
quasiment achevés ; les réceptions sont en cours.
Après le gel commercial ; la commercialisation 
devrait s’opérer à la fin du premier semestre 2023.

Les forces de l’ordre :
Un conseiller municipal incite sur la nécessité 
d’avoir des patrouilles de police notamment la nuit 
au regard des cambriolages auxquels nous avons 
dû faire face ces dernières semaines. Le Maire 
assure l’équipe municipale du travail des forces de 
l’ordre et des patrouilles régulières.
Il est prévu d’organiser sous l’égide du Club de 
l’Amitié une réunion police à destination des sé-
niors.

Panneau d’affichage :
Un panneau d’affichage associatif sera apposé à 
proximité de l’espace intergénérationnel.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est le-
vée le 2 décembre 2022 à 22h30.

Le Maire, Alexandre BOUCHIER
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À 18h30 Monsieur Alexandre BOUCHIER 
déclare la séance ouverte.
Présents : Mesdames Christine CHA-

TIN, Elisabeth DEHAY, Brigitte LECLANT, Mar-
tine LENFANT, Véronique PATRON, Catherine 
PELLEGRINELLI et Lydie VAMBERQUE. Mes-
sieurs Abdel-Ilah ATTAR, Pascal BARBET, Daniel 
BINON, Alexandre BOUCHIER, Jean-François 
FÉVRIER-MUZARD, Patrick HUSKIN et Hubert 
LEPRÊTRE.
Absente excusée : Madame Christine MORILLOT 
Election de la secrétaire de séance : Brigitte 
LECLANT.
L’ordre du jour ayant été modifié et l’ensemble 
des conseillers municipaux en ayant été avisé 
préalablement au conseil, est accepté.

Approbation du procès-verbal  
du conseil municipal du 2 décembre 2022

Approuvé à l'unanimité.

Déclarations d'intention d'aliéner

Monsieur le Maire informe qu’il n’y a pas eu de 
déclarations d'intention d'aliéner (D.I.A.) reçues 
en mairie depuis le précédent conseil.

2023-01- Ouverture anticipée  
des crédits en investissement

Exposé de Monsieur le Maire,
Comme tous les ans, le vote du budget primi-
tif interviendra au second trimestre de l’année 
2023. 
Pour ne pas pénaliser les investissements de la 
collectivité en début d’année, il est proposé une 
ouverture anticipée des crédits en section d’in-
vestissement. 
Dans le cas où le budget d'une collectivité ter-
ritoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier 
de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de 
la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 

l'adoption de ce budget, de mettre en recouvre-
ment les recettes et d'engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de fonc-
tionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l'année précédente. 

Pour la section d’investissement, l’article 
L.1612-1 du code général des collectivités terri-
toriales précise qu’en dehors des dépenses affé-
rentes au remboursement en capital des annui-
tés de la dette venant à échéance avant le vote du 
budget et des dépenses à caractère pluriannuel 
incluses dans une autorisation de programme 
ou d'engagement votée sur des exercices anté-
rieurs, une autorisation du Conseil municipal est 
obligatoire pour procéder à des engagements de 
dépenses avant le vote du budget primitif. 

Afin de gérer au mieux les affaires courantes et 
de réaliser les investissements indispensables 
au bon fonctionnement des services, dont le 
besoin peut intervenir avant le vote du budget 
primitif pour 2023, il convient donc d'ouvrir les 
crédits d'investissement nécessaires. 

Il est proposé de porter cette ouverture anticipée 
de crédit d'investissement pour 2023 à hauteur 
de 25  % des crédits d'investissement votés au 
titre de l’exercice 2022. 

Ces ouvertures de crédits constituent des pla-
fonds d’engagement de la collectivité, dans l’at-
tente du vote du budget 2023, qui précisera les 
montants de l’exercice budgétaire et les projets 
financés. 

Le Conseil municipal,
Vu les articles L2121-29, L2121-1 à L2121-23, 
R2121-9 et R2121-10 du code général des col-
lectivités territoriales (CGCT) qui concernent le 
conseil municipal et ses modalités de fonction-
nement ; 

Vu l’article L 1612-1 du code général des collec-
tivités territoriales (CGCT) ; 

Considérant le vote du budget primitif 2023 au 
second trimestre 2023 et le besoin de réaliser 
les investissements indispensables au bon fonc-
tionnement des services ; 

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire ;

Département de l’Yonne

Arrondissement de Sens - Canton de Sens-Ouest

Mairie de Saint-Denis-lès-Sens

Réunion lundi 9 Janvier 2023 
Compte-rendu



À l'unanimité après en avoir délibéré, le Conseil 
municipal décide d’approuver l’ouverture anticipée 
des crédits en investissement au titre du budget 
2023, selon la ventilation présentée ci-dessus.

2023-02- Convention piscine 2022-2023

Monsieur le Maire expose les tarifs proposés dans 
la convention de mise à disposition du bassin d'ap-
prentissage et des vestiaires pour la fréquentation 
des piscines intercommunales de Sens, en fonction 
du créneau horaire durant l'année scolaire.

À l'unanimité après en avoir délibéré,  
le Conseil municipal :
Accepte les tarifs pour l'année scolaire 2022-2023, 
soit :
>  81,00 C par créneau horaire avec intervention 

pédagogique,
>  61,00 C par créneau horaire sans intervention 

pédagogique ;
Autorise le Maire à signer la convention, de ma-
nière annuelle pour la fin du mandat en cours en 
informant l’équipe municipale des tarifs.
Monsieur le Maire informe que suite à sa demande 
d’explication sur le recensement à Monsieur Bruno 
LE MAIRE, il a obtenu une réponse par courrier.
A cet effet, il n’est pas prévu de recensement com-
plémentaire.
Le nouveau recensement aura lieu en 2025.

Courrier réponse de Monsieur Bruno  
LE MAIRE (reçu en mairie le 2/01/2023)

« Ministère de l'économie,  
des finances et de la souveraineté  
industrielle et numérique »

« Nos références : MEFI-D22-07556

 « Paris, le 29 Déc 2022 »

Vos références : Votre lettre du 25 novembre 2022 »

« Monsieur le Maire,

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur le 
niveau de population de votre commune qui a été 
recensée en 2019, année que vous estimez être un 
point bas de la démographie.
Depuis la mise en place du recensement de la po-
pulation quinquennal tournant en 2004, les popula-
tions publiées chaque fin d'année par l'lnsee sont 
celles ayant pour date de référence le milieu du 
cycle quinquennal de recensement.

Ainsi, pour votre commune, la population recensée 
en 2019 (668 habitants, s'agissant de la population 
totale) a été publiée en fin d'année 2021. Ce déca-
lage de 3 ans entre la date de référence de la popu-
lation et sa prise en compte pour l’application des 
textes règlementaires est nécessaire à la fois pour 
assurer l'équité entre les communes recensées à 
des dates différentes, mais aussi pour assurer la 
qualité des données de population produites.
Dans les années à venir, les populations qui seront 
diffusées par l'lnsee de fin 2022 à fin 2024 tiendront 
compte de l’évolution du nombre de logements tel 
que les données fiscales peuvent le refléter ainsi 
que de l'évolution du nombre moyen de personnes 
par logement. Cette évolution est négative pour 
votre commune, comme sur la plupart des com-
munes françaises.
En 2025, un nouveau recensement sera réalisé 
et ses résultats seront progressivement pris en 
compte dès la publication fin 2025 des populations 
au 1er janvier 2023, par une méthode dite « d'inter-
polation ».
La loi ne prévoit pas la possibilité de réaliser des 
recensements intermédiaires comme cela pouvait 
être le cas auparavant. En effet, depuis la mise 
en place du recensement tournant, un décompte 
exhaustif est réalisé tous les 5 ans (exceptionnelle-
ment 6 actuellement, du fait du report de l'enquête 
2021 pendant la pandémie) alors qu'auparavant, 
lorsque le recensement de la population française 
était exhaustif, il a pu s'écouler jusqu'à 9 ans entre 
deux collectes.
Par ailleurs, grâce à la mobilisation d'autres don-
nées administratives, notamment de celles d'ori-
gine fiscale, l'lnsee est en mesure de produire 
des populations tous les ans pour toutes les com-
munes. Les actualisations de la population sont 
ainsi plus fréquentes afin de tenir compte au mieux 
de la réalité des évolutions démographiques. 
Néanmoins, les populations dénombrées lors des 
enquêtes de recensement, considérées comme les 
plus fiables, font référence et servent toujours de 
base aux différents calculs.
Vous regrettez toutefois que les évolutions démo-
graphiques de votre commune ne soient pas prises 
en compte plus rapidement. Cette préoccupation 
est partagée par plusieurs élus.
Aussi, ce sujet doit être débattu au sein de la Com-
mission nationale de l'évaluation du recensement 
de la population. Je vous invite à vous rapprocher 
de vos représentants au sein de cette commission 
ou à faire part de votre point de vue à son président, 
M. Éric Kerrouche, sénateur des Landes, si vous 
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Chapitres Libellés comptables Crédits 2022 Ouverture anticipation 
2023

20 Immobilisations incorporelles 35 000,00 C 8 750,00 E

21 Immobilisations corporelles 420 500,00 C 105 125,00 E

23 Immobilisations en cours 342 650,00 C 85 662,50 E



souhaitez contribuer à ce débat.
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l'as-
surance de mes sentiments les meilleurs ».

Bruno LE MAIRE

Questions diverses

Monsieur le Maire informe qu’un nichoir a été 
installé à la Chapelle de Sainte Colombe, dans le 
cadre de la convention « Chouette projet pour la 
dame Blanche ». Le coût s’élève à 80 C.
Le SDEY informe que la borne de recharge des 
véhicules à énergie électrique est payante de-
puis le 1er janvier 2023. Les tarifs sont exposés 
avec possibilité d’un abonnement.
Grille de tarification proposée :
Proposition tarifaire assez basse en année 1, pour 
avoir la possibilité de réviser le prix à la hausse.
Mise en place d'une formule par abonnement 
afin de se rapprocher des modèles d'autres ac-
teurs du secteur et faciliter la lisibilité de l'offre 
du SDEY.
Le SDEY doit être en mesure d'assumer des 
coûts importants sans rentabilité à court terme 
afin d'occuper l'espace et de maintenir sa place 
d'aménageur public principal dans l'Yonne.

Un conseiller s’interroge sur la réparation des 
feux tricolores du carrefour de Sainte-Colombe. 
Monsieur le Maire informe que des pièces sont 
en commande et que la réparation intervien-
dra dès réception de celles-ci. Les feux appar-
tiennent au Département de l’Yonne qui en est le 
gestionnaire.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
le 9 janvier 2023 à 19h00.

Le Maire, Alexandre BOUCHIER
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Grille tarifaire

Puissance < 25 kW 50-100 kW > 100 kW

Tarif 0,50 C/ kWh 0,70 C/ kWh 0,90 C/ kWh

Supplé-
ments

+0,30 C  
la minute 

dès 15 min. 
après la 
fin de la 
charge

+0,40 C  
la minute 

dès 15 min. 
après la 
fin de la 
charge

+0,50 C  
la minute 

dès 15 min. 
après la 
fin de la 
charge

Tarif 
abonné 0,40 C/ kWh 0,60 C/ kWh 0,80 C/ kWh

Prix et 
avantages 
de l'abon-
nement

14,99 C/mois  
+ exonération de la composante temps  

entre 21h et 6h du matin
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Subvention demandée

Base  % Sub.

MO AESN 36 104,00 C 80 28 883,00 E

À 20h30 Monsieur Alexandre BOUCHIER 
déclare la séance ouverte.
Présents : Mesdames Christine CHATIN, 

Élisabeth DEHAY, Brigitte LECLANT, Martine 
LENFANT, Christine MORILLOT, Véronique PA-
TRON et Catherine PELLEGRINELLI. Messieurs 
Pascal BARBET, Daniel BINON, Alexandre BOU-
CHIER, Jean-François FÉVRIER-MUZARD, Pa-
trick HUSKIN et Hubert LEPRÊTRE.
Absents excusés ayant voté par procuration : 
Madame Lydie VAMBERQUE, (pouvoir à Madame 
Catherine PELLEGRINELLI) et Monsieur Abdel-
Ilah ATTAR. (pouvoir à Monsieur Patrick HUS-
KIN). 
Election de la secrétaire de séance : Brigitte 
LECLANT.

Approbation du procès-verbal  
du conseil municipal du 9 janvier 2023

Approuvé à l'unanimité.

Déclarations d'intention d'aliéner

Monsieur le Maire informe que deux déclara-
tions d'intention d'aliéner (D.I.A.) ont été reçues 
en mairie depuis le précédent conseil.

Monsieur le Maire demande une modification de 
l'ordre du jour, justifiée par la nécessité de déli-
bérer sur :

>  L’étude de faisabilité concernant le projet de 
rénovation des berges de l’Yonne en aval du 
Bourg – Tranche 2 et demande de subvention 
auprès de l’agence de l’eau Seine-Norman-
die.

L’ordre du jour ayant été modifié et l’ensemble 
des conseillers municipaux en ayant été avisé 
préalablement au conseil, est accepté.

2023-03- Renaturation des berges de 
l’Yonne en aval du Bourg – Tranche 2

La commune de Saint-Denis-lès-Sens a réalisé 
en 2020 des travaux de renaturation des berges le 
long de l’Yonne dans la partie urbanisée du Bourg, 
elle se porte en 2023, Maître d’ouvrage pour l’étude 
de renaturation des berges entre l’aval du bourg et 
le pont de l’A19. Le site d’étude concerne 0,8 km de 
la rive droite de l’Yonne sur la commune. Une visite 
a été réalisée sur site le 10 mars dernier.

La mission de CE3E d’une durée de 07 mois sera :

-  de réaliser un diagnostic technique, analysant 
l’état initial du site dans son environnement, 
sur la base de visites et d’expertises sur le ter-
rain 

-  d’élaborer les aménagements au stade Avant-
Projet (AVP) - de définir le scénario retenu au 
stade Projet (PRO) 

-  réaliser les dossiers loi sur l’eau, DIG et de-
mandes de subventions

Le montant total de l’étude et des prestations 
associées s’élève à 36 104 C HT

Le conseil municipal valide l’engagement de 
la tranche 2 de la renaturation des berges de 
l’Yonne, insiste sur la nécessité du partenariat 
avec VNF, l’Agence de l’eau bassin Seine-Nor-
mandie, l’agglomération du Grand Sénonais ; 
le Conseil Département de l’Yonne au titre des 
ENS (espace naturel sensible) et l’entente des 
pêcheurs du sénonais

Par ailleurs, il sollicite l’agence de l’eau à hau-
teur de 80  % dans le cadre du financement de 
cette étude.

Département de l’Yonne

Arrondissement de Sens - Canton de Thorigny-sur-Oreuse

Mairie de Saint-Denis-lès-Sens

Réunion du vendredi 31 mars 2023 

Compte rendu sommaire
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Reprise de l'ordre du jour

2023-04- Action Jeunesse :  
Gratifications scolaires –  
Modification du règlement

Depuis 2017, la municipalité a décidé de mettre 
en avant les jeunes Dionysiens qui obtiennent 
leur passage en 6e, leur brevet des collèges, un 
CAP ou BEP, un baccalauréat. C’est un franc 
succès tous les ans et un moment apprécié par 
les Dionysiens, les familles et les lauréats.

Le Maire propose à l’équipe municipale de rajou-
ter deux nouvelles catégories Bac +2, Bac +3 et 
de revoir le niveau des gratifications qui s’établi-
rait comme suit avec l’ajout des deux nouvelles 
catégories.

À l'unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal :

•  décide de mettre en place une gratification 
sous forme d'un bon d'achat culturel dont la 
valeur sera :

- passage en 6e ........................................  30,00 C

- titulaires du brevet des collèges ..........  60,00 C

- titulaires d'un CAP, BEP.......................  90,00 C

- titulaires du Baccalauréat ..................  120,00 C

- titulaires d'un BTS, DUST ...................  150,00 C

- titulaires d’une Licence, Licence LMD, Licence 
Professionnelle .....................................  180,00 C

•  dit que les récipiendaires devront déposer en 
mairie la copie de la décision de passage ou 
l'avis de réussite aux examens, accompagné 
d'une pièce d'identité ou du livret de famille.

Les prix seront remis lors d'une cérémonie qui 
aura lieu courant septembre, en présence des 
lauréats et de leur famille.

2023-05- Avancement de grade  
et création de deux postes 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal 
qu'en raison de l'ancienneté dans leurs grades, 
un adjoint technique territorial à temps non-
complet (19/35e) et un adjoint administratif ter-
ritorial à temps complet pourraient bénéficier 
d'un avancement de grade.
 Ils seraient alors nommés au grade : 
-  Adjoint Technique territorial Principal de 1re 

classe à compter du 01.01.2023 
-  Adjoint administratif principal 2e classe à 

compter du 01.11.2023
À l'unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal décide :

-  La création d’Adjoint Technique territorial Prin-
cipal de 1re classe 24.30/35e à compter du 01 
janvier 2023, pourvu par avancement de grade ; 

-  La suppression du poste d’Adjoint Technique 
territorial Principal de 2e classe 24.30/35e, à 
compter du 01 janvier 2023.

-  La création d’un poste Adjoint administratif 
principal 2e classe à compter du 01 novembre 
2023, pourvu par avancement de grade ; 

La suppression d’un poste Adjoint administratif 
35/35e à compter du 01 novembre 2023.
-  Que les montants de traitement seront revalo-

risés dès lors qu’un texte le prévoira ; 
-  Que les dépenses correspondantes seront ins-

crites au budget primitif 2023
Le Maire rappelle en préambule que la com-
mission des finances s’est réunie le mercredi 
29 mars 2023 pour étudier le budget qui va être 
présenté ce soir et l’a validé à l’unanimité.

2023-06- Affectation du compte  
de résultat 2022 au Budget Primitif 2023

Considérant   qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre 
budgétaire,

Statuant   sur l'affectation du résultat d'ex-
ploitation de l'exercice 2022

Constatant   que le compte administratif fait 
apparaître :

•  Un excédent de fonctionnement de : ................  
 .........................................................49 929.30 C

•  Un excédent reporté de :...............612 510.61 C
Soit un excédent de fonctionnement cumulé 
de : ..................................................662 439.91 D
•  Un excédent d'investissement de : 124 360.58 C
•  Un déficit des restes à réaliser de : ..................  

 .......................................................145 886.47 C
Soit un besoin en financement de : ..21 525.89 D
À l'unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal DÉCIDE d'affecter le résultat d'ex-
ploitation de l'exercice 2020 comme suit :
•  Résultat d'exploitation au 31/12/2020 : excé-

dent ...............................................662 439.91 C
•  Affectation complémentaire en réserve (1068)  

 .........................................................21 525.89 C
•  Résultat reporté en fonctionnement (002) .......  

 .......................................................640 914.02 C
•  Résultat d'investissement reporté (001) :  

Excédent .....................................  124 914.02 D

2023-07- Approbation du Compte  
de Gestion 2022

Monsieur le Maire rappelle que le compte de 
gestion constitue la reddition des comptes du 
comptable à l'ordonnateur et que le conseil mu-
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nicipal ne peut délibérer sur le compte administra-
tif du Maire sans disposer de l'état de situation de 
l'exercice clos dressé par la recette municipale.
Après s’être fait présenter les budgets primitifs de 
l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui 
s’y rattachent, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et ce-
lui des mandats délivrés, les bordereaux de titre de 
recettes, de mandats, le compte de gestion dressé 
par le receveur accompagné des états de dévelop-
pement des comptes de tiers ainsi que les états 
de l’actif, du passif, des restes à recouvrer et des 
restes à payer ;
Après s’être assuré que le receveur a repris dans 
ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous 
les titres émis et de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opéra-
tions d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans 
ses écritures ;
Considérant que les opérations de recettes et de 
dépenses paraissent régulières et suffisamment 
justifiées.
À l'unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal approuve le compte de gestion du tréso-
rier municipal pour l'exercice 2022. 
Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par 
l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve 
de sa part sur la tenue des comptes.

2023-08- Approbation du Compte  
Administratif 2022

Le conseil municipal réuni sous la présidence de 
Brigitte LECLANT, 3e Adjoint, vote le compte admi-
nistratif de l'exercice 2022 dressé par Alexandre 

BOUCHIER, Maire, et arrête ainsi les comptes : 
Le Maire s'étant retiré lors du vote, ont signé au 
registre les membres présents.

2023-11- Taux d’imposition 2023

 Dans un contexte marqué par l’inflation et une 
revalorisation des bases conséquentes, Monsieur 
le Maire engage le conseil municipal à baisser 
les taux d’impôts communaux de 4 %. Le Conseil 
Municipal aurait souhaité qu’il en soit de même au 
niveau de l’agglomération du grand sénonais. Nous 
serons sans doute la seule commune de l’Yonne 
et de France à nous engager sur cette voie de la 
baisse des taux.
L’effort qui sera le nôtre sera conséquent puisque 
nous renoncerons à 20 056 euros de recettes au 
titre des impôts municipaux, si nous avions main-
tenu nos taux.
Cette décision forte du conseil municipal, dans un 
contexte d’effet ciseaux qui voit se contracter les 
recettes et l’augmentation de certaines dépenses. 
Notre bonne gestion pluriannuelle, notre fonds de 
roulement, nous permettent de réaliser cet effort 
de baisse de 4 % des taux pour les Dionysiens, en 
sachant qu’en le faisant nous serons pénalisés 
sur l’indicateur national appelé « effort fiscal » qui 
considère que nous ne levons pas assez d’impôts…
Ce qui est ubuesque et qui sera une sanction asso-
ciée en tant que bon gestionnaire.

Rappel de l’évolution des taux d’impôts com-
munaux depuis 17 ans 
• 2006-2012, maintien de taux
•  2013, baisse des taux de 3  % après 6 années sans 

augmentation.
• 2014, maintien de taux.
• 2015, nouvelle baisse de 3 %.
• 2016, maintien des taux.
•  2017, baisse de 14 % sur les taux des 3 taxes mé-

nages.
• 2018-2020, maintien des taux.
• 2021, maintien des taux. 2022, maintien des taux. 
• 2023, baisse de 4 % des taux.
Monsieur le Maire propose une baisse des taux 
d’imposition de 4 %. Il est ainsi décidé que les taux 
d’imposition seront les suivants :

Investissement

Dépenses Recettes
Prévu 1 042 150,00 C 1 042 150,00 C

Réalisé 185 172,74 C 309 533,32 C

Reste  
à réaliser

145 886,47 C 0,00 C

Résultat de clôture de l'exercice
Investissement 124 360,58 C

Fonctionnement 662 439,91 C

Résultat global 786 800,49 C

Fonctionnement

Dépenses Recettes
Prévu 1 745 832,61 C 1 745 832,61 C

Réalisé 1 076 249,74 C 1 738 689,65 C

Reste  
à réaliser

0,00 C 0,00 C Taxe
foncière 

bâti

Taxe  
d’habitation 

Résidence 
secondaire

Taxe  
foncière  
non bâti

Moyenne  
départe-
mentale 

2022

44,16 % 23,05 % 47,18 %
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2023-12- Subventions  
aux associations 2023

À l'unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal décide d'attribuer les subventions 
suivantes aux associations et organismes de 
droit privé (Art. 6574 du budget primitif 2023) :

St Denis-
lès-Sens 

2022
28,87 % 12,46 % 23,92 %

St Denis-
lès-Sens 

2023
27,72 % 11,96 % 22,96 %

OCCE – Coopérative scolaire  
écoles primaires et maternelle

1 200,00 C 
+200 C/2022

Les Petits Dionysiens 750,00 C

Lycée de Sainte-Colombe 3 200,00 C

Association Sens-Nord (commerçants) 4 000,00 C

ASEAMAS-Associaiton des secrétaires de mairie 115,00 C

Amicale du Souvenir du Combattant  
de Saint-Denis-lès-Sens

1 500,00 C 
+250 C/2022

Société Horticole de Sens 100,00 C

Union Sportive Dionysienne – section Football 8 250,00 C 
+500 C/2022

Union Sportive Dionysienne – section Gymnastique 4 000,00 C 
+1 500 C/2022

Club de l’Amitié de Saint-Denis-lès-Sens 6 000,00 C

Animation Loisirs 5 000,00 C 
+4 000 C/2022

Association des Amis de la Chapelle  
de Sainte-Colombe 1 000,00 C

Confrérie de Saint-Vincent 300,00 C

ADDEVA Yonne 300,00 C

Amicale des Chasseurs de Saint-Denis-lès-Sens 1 000,00 C

Association du Conservatoire de musique de Sens 200,00 C

Alméa CFA Interprofessionnel 65,00 C

Villes et villages fleuris (adhésion nationale) 90,00 C

Amicale ville de Sens  
et agglomération grand sénonais 420,00 C

Total 37 425,00 E

Suite du tableau sur les taux d’impositions p.31

2023-15- Vote du Budget Primitif 2023

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre 
budgétaire, statuant sur l’affectation du résultat 
d’exploitation considérant qu’il y a lieu de prévoir 
l’équilibre budgétaire,
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploita-
tion de l’exercice 2022

Constatant que le compte administratif fait 
apparaître :
Un excédent de fonctionnement de 49 929.30 D
Un excédent de fonctionnement reporté de 
612 510.62 D
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de 
662 439.92 D

Un excédent d’investissement de 124 360.58  D

Un déficit des restes à réaliser de 145 886.47  D

À l’unanimité après en avoir délibéré le 
conseil municipal décide d’affecter le résul-
tat d’exploitation de l’exercice 2022 comme 
suit :

• Résultat d’exploitation du 31.12.2022

• Résultat reporté en fonctionnement ................  
..............................................................................  
640 914.02 D (002)

• Résultat d’investissement reporté ...................  
..............................................................................  
124 360.58 D (001)

• Affectation complémentaire  21 525.89 D (1068)
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2023-17- Projet de création  
de deux terrains synthétiques  
en partenariat avec la Fédération  
Française de Football et modification  
du plan de financement

Monsieur le Maire rappelle la délibération n°2022-
27 relative au projet de création de deux terrains 
synthétiques.
Le projet a été finalisé et comprend la réalisation 
des deux terrains ainsi que des accès et circula-
tions. Pour ce faire, le plan de financement est revu 
et a été réétudier avec l’ensemble des partenaires 
à savoir l’Agence Nationale du Sport, la fédération 
française de football et le conseil départemental 
de l’Yonne.
Le plan de financement pourrait s’établir ainsi pour 
un équipement estimé à 246 000 D HT :
À l’unanimité le conseil municipal valide ce projet 
et le plan de financement prévisionnel et dit que les 
crédits seront inscrits au budget 2023 et il autorise 
le Maire à signer les devis pour engager les travaux.

2023-18- Plan de financement :  
7-9 rue du Moulin à Granchette –  
Gîte et salle communale –  
Modification du plan de financement

Monsieur le Maire fait état des demandes de sub-
ventions adressées à l’Etat, à la Communauté d’Ag-
glomération du Grand Sénonais, au Conseil Dépar-
temental, à la Région Bourgogne Franche-Comté 
ainsi qu’au Syndicat Départemental des Energies 
de l’Yonne (SDEY).
Il est noté le retrait des financements de la région 
dans le cadre des aides au tourisme. Il apparaît que 
l’Etat a mis en place un nouveau dispositif d’aide 
aux communes dans le cadre de la transition éner-
gétique dénommée Fonds Vert et que nous serions 
éligibles et à la DETR et au Fonds Vert. 

À ce titre, il apparait indispensable de retravailler le 
plan de financement, ne sachant toujours pas si le 
projet sera retenu dans le cadre du CRTE (Contrat 
de Relance et de Transition Ecologique).
Il est rappelé que le projet de financement s’établit 
donc comme suit après modification :

À l’unanimité après en avoir délibéré, le conseil 
municipal valide le nouveau plan de financement.

Questions diverses

Monsieur le Maire rappelle que le PLUiH (Plan Lo-
cal d'Urbanisme Intercommunal) intégrant le Pro-
gramme Local de l'Habitat entrera en vigueur le 03 
avril 2023. Notre PLU communal est donc abrogé le 
02 avril à 23h59.
Monsieur le Maire rappelle que l’enquête publique 
unique relative à l’élaboration du projet de Règle-
ment Local de Publicité intercommunal (RLPi) de 
la Communauté d’Agglomération du Grand Séno-
nais se déroulera pendant 32 jours consécutifs du 
mardi 11 avril 2023 à 9 heures au vendredi 12 mai 
2023 à 17 heures inclus. Une permanence se tien-
dra en mairie le 3 mai 2023 de14h00 à 16h00.
À cet effet, une commission d’enquête a été dési-
gnée par Monsieur le Président du Tribunal Admi-
nistratif de Dijon composée de : 
•  Monsieur Pierre GUION en qualité de Président 

de la commission d'enquête 

Plan de financement - Demande de subvention

DEPENSES RESSOURCES

Montant  
subven-
tionnable 
H.T

246 000 C

Agence Natio-
nale du Sport 
(ANS)

42,61 % 104 820,00 C

Fédération 
Française de 
Football- Par-
ticipation FAFA 
(Foot Amateur)

24,39 % 60 00,00 C

Département 
de l'Yonne 
Villages de 
l'Yonne

13,00 % 31 980,00 C

Fonds propres 20,00 % 49 200,00 C

TOTAL 
H.T 246 000 C TOTAL H.T 246 000,00 E

Coût estimatif HT

Achat 179 000,00 C

Travaux 594 000,00 C

Étude de faisabilité 6 000,00 C

Étude 76 250,00 C

855 250,00 E

Sub demandées

Base  
estimation 

pour demande 
subventions

Attrib. 

 % 
sur  
coût 
réel

Fonds Vert 855 250,00 D 120 000,00 C 14,03

Pacte  
territoire 855 250,00 D 256 575,00 C 30,00

DETR 855 250,00 D 233 425,00 C 27,29

 CAGS  
Fonds  
de concours

855 250,00 D 30 000,00 C 3,51

640 000,00 E 74,83

Fonds 
propres 215 250,00 D 25,17

TVA à payer en plus du HT 135 250,00 E

Estimatif TTC 990 500,00 E
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•  Monsieur FOUGERE Pascal en qualité de 
membre titulaire

•  Monsieur JACQUEMAIN José en qualité de 
membre titulaire

Monsieur le Maire informe qu’il est saisit par 
le Vice-Président en charge du cycle de l’eau 
de notre agglomération d’une demande offi-
cielle de positionnement sur la compétence eau 
potable. Après un rappel du fonctionnement 
actuel de l’évolution du SMAEP (Syndicat Mixte 
d’Alimentation en Eau Potable) et de la CAGS, de 
l’évolution de la loi, le Conseil municipal précise 
qu’il souhaite que l’agglomération dispose de la 
compétence eau potable et que notre commune 
souhaite rejoindre la SENONE.

Un conseiller municipal interpelle sur la dange-
rosité de la sortie du Burger King par le mésu-
sage des règles du code de la route. Il est décidé 
d’en informer le propriétaire ainsi que le dépar-
tement de l’Yonne gestionnaire de la voirie, afin 
de prévoir un renforcement de la signalisation 
au droit de la sortie de cette enseigne, d’éviter 
des sorties à contre-sens non autorisées et dan-
gereuses par le franchissement de la banquette 
et la pose d’éventuelles bordures ou obstacles 
pour éviter ces comportements.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
le 31 mars 2023 à 22h25.

Le Maire, Alexandre BOUCHIER
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Dimanche 26 mars, les 1300 participants ont bravé les 
éléments et une météo capricieuse en s’impliquant à 
la force des mollets, en solo, entre amis, en famille, 

en marchant, courant ou pédalant selon l’envie et les possi-
bilités des uns et des autres.

Derrière les différents parcours, nous pouvons féliciter 
tous ceux et toutes celles qui organisent, planifient, sécu-
risent cette magnifique matinée de solidarité.

Au final, 14 584 euros récoltés pour le comité départe-
mental de la ligue contre le cancer. La sixième édition a été 
de l’avis de tous, un immense succès.

Marcher, courir ou pédaler 
contre le cancer 2023

Solutions énergétiques pour l'habitat

NOUVEAUX LOCAUX
pour mieux vous servir !

03 86 65 68 51

3 Av. des Fonderies
89100 St.Denis-les-Sens

HomeEnergy89  

CHAUFFAGE

CLIMATISATION

ISOLATION

VENTILATION

À votre service 
depuis 15 ans !
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Message

8mai 1945, il y a 78 ans : l’Allemagne nazie capitule de-
vant les Alliés réunis à Berlin. C’est la Victoire.
Ce jour-là, les forces de la liberté triomphent non seu-

lement contre une armée, mais aussi contre une idéologie 
qui écrasait l’Europe et la liberté de ses peuples. Après six 
années de guerre, l’écho de l’Armistice se répand partout 
sur le continent, apportant aux peuples la joie de la Libéra-
tion, et la fierté d’avoir vaincu.
Après six années de terreur, la lumière se lève enfin sur tout 
un pays, révélant à la fois l’opprobre de ceux qui ont colla-
boré, et le courage de ceux qui ont résisté pour permettre 
la Victoire.
Il y a 80 ans, l’année 1943 fut une année terrible. La répres-
sion s’accroît, l’extermination des Juifs d’Europe et des 
opposants au régime nazi bat son plein. Pourtant, le cours 
de la guerre change. À l’Est, les armées nazies ont perdu 
la bataille de Stalingrad. Au sud, les Alliés ont débarqué 
en Afrique du Nord. Ils le feront bientôt en Italie. La Corse 
est libérée en septembre. Nos outre-mer se distinguent 
dans les trois océans et notamment dans les Antilles et en 
Guyane par la Dissidence opposée à Vichy. La deuxième divi-
sion blindée du général Leclerc est créée, elle débarquera 
quelques mois plus tard en Normandie, avant de libérer 
Paris, puis Strasbourg. Il n’y a plus une parcelle de notre 
territoire où l’on ne compte de résistants à l’occupant.
Chacun peut ressentir que le destin des armes a basculé. 
Même si la lutte sera encore longue : « L’épreuve présente 
n’est pas terminée, mais voici qu’au loin se dessine la fin du 
pire drame de notre histoire », indique le général de Gaulle 
aux Français libres et aux Français occupés dans son mes-
sage du 14 juillet 1943.
La Résistance s’unit partout en France, et, sûre de l’issue 
finale du combat, s’engage dans l’élaboration de ce qui réu-
nira les Français après la guerre. Les ombres qui pèsent sur 
le destin de la Nation s’éclaircissent assez pour qu’un des-
sein pour la France d’après-guerre puisse commencer 
à être tracé.
Avec la fin du conflit apparaissent de nouveaux 
défis pour reconstruire l’Europe, pour renouer 
avec la démocratie et pour soutenir nos soldats 
qui poursuivent le combat dans une guerre qui 
n’est pas encore achevée en Asie. Il faudra enfin 
tirer les conséquences des échecs militaires de 
1940 pour renforcer les armées de la France face 
aux menaces qui la visent. Hier comme aujourd’hui, c’est 
un combat que nous ne devons pas perdre de vue.

Avec la Victoire, vient aussi le retour des prisonniers, des 
déportés et la longue attente de ceux qui ne reviendront pas, 
ayant sacrifié leur vie pour notre liberté. Enfin, il y a tous 
ceux que plus personne n’attend, car ils ont été déportés 
par familles entières dans des convois vers l’Est, qu’un holo-
causte achevait.
Écoutons les survivants et les vétérans qui nous trans-
mettent la mémoire de leurs compagnons, pour que leur 
témoignage ne disparaisse pas avec eux et qu’il inspire ceux 
qui s’imaginent leur liberté pour définitivement acquise.
Souvenons-nous enfin du sang versé : il fut le prix de notre 
liberté. Mourir pour que d’autres puissent vivre libres : 
c’était le prix exorbitant dont plus de 10 millions de soldats 
alliés se sont acquittés. Un prix qui, hier comme aujourd’hui, 
augmente à chaque renoncement, à chaque fois que nous 
oublions notre passé.
Au bout, le 8 mai 1945 offrit la plus grande gloire du monde 
aux femmes et aux hommes qui n’avaient pas cédé. La Vic-
toire leur offrit la liberté.
Vive la République.

Vive la France.

De Monsieur Sébastien LECORNU, ministre des Armées et de Madame Patricia MIRALLES, 
secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants et à la Mémoire à l’occasion du 8 mai 2023
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Devoir 
de mémoire

Ceux à qui nous devons notre liberté, l’ont payé de leurs 
vies. Un 08 mai, n’est pas juste un jour férié où l’on 
pourrait vaquer à la grasse matinée et ne plus savoir 

pourquoi ce week-end avait compté trois jours. Alors, ils ont 
répondu présent à l’invitation de la municipalité et de l’ami-
cale du souvenir du combattant, car faire devoir de mémoire, 
c’est avant tout faire respect à l’Histoire. C’est ne pas oublier 
ce que fut le drame de la seconde guerre mondiale, l’hor-
reur du nazisme et de l’holocauste. C’est ne pas oublier la 
résistance et la collaboration, les heures les plus sombres 
comme les plus glorieuses.

Un drapeau symbole de l’association départementale dis-
soute des Filles et Fils des morts pour la France - Pupilles 
de la nation a été confié voilà quelques mois au lycée profes-
sionnel de Sainte-Colombe. La directrice accompagnée de 
deux élèves étaient présents pour cette occasion aux côtés 
du porte-drapeau de notre amicale Etienne Prin. Le cortège 
se forma vers 11h00 pour gagner le monument aux morts. 
Le discours fut lu, l’appel aux morts fut fait, s’en suivit le 
dépôt de gerbe et la Marseillaise chantée a capella pour 
l’ensemble des présents.
Le vin d’honneur qui suivit fut animé par des échanges nour-
ris et le plaisir de se retrouver. Faire devoir de mémoire, 
c’est faire nation commune, c’est faire commune… Tout sim-
plement.



Les rogations  
de la Saint Jacques

Q uelle belle soirée 
en ce samedi 06 
mai 2023 ! Notre 

paroisse Sainte-Colombe 
du Sénonais perpétuait, 
comme chaque année, 
la fête des rogations à 
Granchette. Oui, le père 
Benoît Sambou va bénir 
les champs pour demander à Dieu des 
récoltes aussi bonnes que possible. Ce 
fut une première pour lui. Nous nous 
retrouvons tout d'abord devant la cha-
pelle, toute pimpante dans sa belle 
robe moutarde, avant de former la pro-
cession qui nous mènera en chantant 
jusqu’à la croix dressée au milieu des 
champs. Sur place, un mot du Père 
Benoît, la lecture du psaume de la 
création, un témoignage de M. Vincent 
Lorne, la bénédiction des champs nous 
unissent. Le Notre Père nous invite à 
rendre grâce à Dieu et nous revenons 
jusqu’à la chapelle toujours en proces-
sion et en chantant le « Je vous salue 
Marie ».
Dans la chapelle bien éclairée et bien 
propre, nous prenons place sur des 
bancs rénovés pour célébrer l'eucha-
ristie accompagnée à l’orgue par 
Robert et au chant par la voix céleste 
d'Aurora. La brioche traditionnelle ap-
portée par la famille Lorne est bénite 
par le père Benoît et nous est offerte à 
la sortie de la messe.
Il fait très bon et nous prenons le temps 
de bien apprécier le verre de l’amitié 
dans le petit jardin, moment d'échange 
et de convivialité qui nous permet de 
faire plus ample connaissance les uns 
des autres. Enfin nous regagnons nos 
foyers le cœur plein de joie et d’espé-
rance. Un grand merci au père Benoît 
pour cette belle célébration et à notre 
maire, Alexandre Bouchier pour l'en-
tretien de la chapelle.
Vous trouverez ci-dessous les mots pro-
noncés par Vincent Lorne, lorsque nous 
nous sommes retrouvés au pied de la 
croix dédiée à Notre-Dame des Champs.

Monsieur le Curé,
Monsieur le Maire,
Mesdames, Messieurs,  
chers Paroissiens,
La paroisse m’a demandé de dire un 
petit mot à l’occasion des rogations en 
tant qu’agriculteur de ce terroir.
Je remercie en premier lieu Monsieur 
le Curé de participer à cette tradition à 
laquelle nous sommes tous très atta-
chés. Elle nous permet de faire vivre 
cette belle chapelle ! 
Je remercie bien évidemment la com-
mune pour l’entretien de la chapelle et 
de ces lieux qui nous rendent fiers de 
ce territoire !
Grâce à nous tous et surtout à une poi-
gnée d’irréductibles de la paroisse que 
je félicite, nous avons su et pu conser-
ver cette tradition sans interruption. 
Cette pratique n’est pas passéiste, elle 
est tournée vers l’avenir ! 
Une procession à Notre 
Dame des Champs, une 
bénédiction des champs, 
une messe et un moment 
de convivialité : voilà ce 
qui nous réunit et nous 
permet de donner du sens 
à ces lieux, à les habiter
Prenons conscience de la 
beauté de ces paysages, 
de la nature, de ces bâti-
ments anciens qui ont du 

cachet, de notre territoire, notre pays 
la France, de la beauté aussi de ces 
moments partagés, de nos échanges 
qui unifient nos vies et nous donnent la 
joie et la paix. Comme c’est précieux !
 Je note qu’au moins une paroisse alen-
tour a retrouvé cette pratique récem-
ment : en fait, nous étions et sommes 
toujours à l’avant-garde !!! 
Mettons donc de l’énergie pour conser-
ver ces rogations et, au-delà, nos tra-
ditions et ainsi préserver notre harmo-
nie de vie dans ces lieux qui nous sont 
chers !
Nous venons demander au Seigneur 
de bénir le travail de chacun pour 
qu’il porte du fruit selon l’Evangile ! 
Essayons d’être à la hauteur de notre 
vocation !
Je vous souhaite une très belle fête de 
saint Jacques !
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L'Assemblée Générale des "Amis de 
La Chapelle Sainte Colombe-lès-
Sens" s’est tenue le samedi 22 avril 

2023, salle Colomb-Colombe du lycée 
professionnel de Sainte-Colombe.

Rapport d’activités  
et rapport moral de l’année 2022

Le Conseil d’Administration s’est 
réuni le jeudi 17 février, les mercredis 13 
avril et 15 juin.

L’Assemblée Générale a eu lieu le 
samedi après-midi 14 mai 2022.

A. Activités matérielles 
entretien et travaux

Le samedi matin 11 juin a eu lieu 
l’entretien annuel de 9h30 à 12h.

Ménage aussi dans la nef la veille 
de la fête d’été et des journées du patri-
moine.

Fleurissement de la chapelle pour la 
fête d’été. Merci aux bénévoles.

Les marches de la porte sud de la 
chapelle ont été remises à niveau par la 
commune

Un panneau d’affichage a été placé à 
gauche de la porte d’entrée principale à 
la vue de tout visiteur.

Autres faits : Mme Marine Biseau 
prépare un livre pour enfants sur sainte 
Colombe ; avec l’envoi de la brochure, 
elle va modifier certains éléments.

Le 14 décembre 2022, Hubert laisse 
Didier Duchesne placer un nichoir dans 
les combles de la chapelle pour attirer 
les chouettes.

B. Activités culturelles. 
Visites de la chapelle et du site 

Tout au long de l'année, nous avons 
eu quelques visites spontanées ou orga-
nisées. Les plus marquantes : 

En février, le jeudi 24, visite des Am-
bassadeurs du Sénonais organisé par le 
Bureau du Tourisme de Sens (24 pers.).

Le 26 mars, ce sont 2 personnes de 

Ste Colombe de Provins, 1 des Yvelines 
et 1 de Champigny-sur-Yonne.

En avril, par la Famille Missionnaire 
de N.D., des groupes priants et en dé-
cembre des scouts d’Europe.

En septembre, ce furent les Jour-
nées du Patrimoine avec la visite d’une 
soixantaine de personnes. 

En séjour dans l’Yonne, le dimanche 
25 septembre, 3 couples de Deerlyk, en 
Belgique - leur église possède le fameux 
retable sur sainte Colombe - prennent 
le temps de visiter la chapelle et le site.

C. Célébrations religieuses.

En juillet, le samedi 2, la veille de 
la fête, un peu de préparation pour la 
messe de la fête d’été de ce dimanche 
3 juillet, une soixantaine de personnes 
ont marché, chanté, prié, de la Fontaine 
d’Azon à la chapelle ; la messe parois-
siale présidée par le Père Jean-Michel 
Tendeng (Mgr Giraud absent pour cause 
de santé) avec environ 130 personnes, 
fut suivie d’un verre de l’amitié puis 
d’un repas tiré du sac (env. 50 personn
es)                                                               Un 
diaporama sur les reliques en boucle 
permettait aux visiteurs de prier à la 
crypte. Puis à 17 h, concert de la chorale 
Musicolombe. 

Le samedi 23 juillet, sonnerie de 
cloches à la chapelle, le Père Jean-Mi-
chel Tendeng baptise Maxime CAY-
ROLLE, fis de Jean-Marc Cayrolle et de 
Claire Dufour.

Le président Hubert Leprêtre 
remercie tous les bénévoles qui s’oc-
cupent de l’administratif, de la partie 
spirituelle aussi bien que du ménage… Il 
n’est que le coordinateur et ne pourrait 
pas grand-chose sans ces bonnes volon-
tés.

En 2023, toujours des visites sponta-
nées. L’entretien de la chapelle est prévu 
le samedi 13 juin à partir de 9h.

La fête d’été aura lieu le dimanche 
2 juillet ; elle sera en principe identique 
à celle de 2022, c’est-à-dire marche 
depuis la Fontaine d’Azon jusqu’à la 

chapelle, messe à 11h avec la paroisse 
Saint-Bond, verre de l’amitié et repas 
tiré du sac. Une réunion sera nécessaire 
avec le Père Benoît pour en préciser le 
thème et autres détails. On pourra invi-
ter largement les paroisses aux alen-
tours et les personnes que l’on pense 
intéressées.

Les Journées Européennes du Pa-
trimoine auront lieu les samedi 16 et 
dimanche 17 septembre 2023 et nous 
remercions Mme Yveline Le Denn, ici 
présente, de bien vouloir assurer la visite 
guidée. Horaires à redéfinir si besoin. Vi-
site des combles aussi, si demande, par 
Hubert.

Comptes de fonctionnement  
et bilan de l’exercice 2022.

Le président commente le bilan 
2022 et note d’abord les recettes

- Cotisations de 37 adhérents 444 C 
- Subvention Mairie de St Denis 1.000 C 
- Dons et Visites 101,50 C - Quêtes et 
Messes 133,40 C - Cartes postales et 
Brochures 130,34 C - Intérêts 237,013 C 
- Virement Caisse vers C.B 100 C

Total des recettes 2 146,37 D

Puis Charges : Cotisation Office 
du Tourisme 0 C - Prime Assurances 
119,46 C - Location au lycée : toilettes et 
réfrigération 30 C - Frais de Gestion ré-
glés par chèques en particulier tampon 
et panneau d’affichage : 155,13 C - Frais 
de Gestion réglés en espèces : photos 
crypte 12,96 C - Travaux 0 C - Frais A.G. 
pour verre de l’amitié et aussi plateaux-
repas 196,76 C - Divers (intentions de 
messe Père Dohmen et Ursula) : 36,00 C 

Total des charges : 688,29 D

Résultat positif de 1 458,08 D

Somme rajoutée au solde au 31 déc. 
2021 de 18 629,93 ; nouveau solde au 31 
déc. 2022 : 20 088,01 C

Association des amis  
de la chapelle Sainte Colombe
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Détail de l’avoir de l’association :                                                                          
Compte livret 17 483,9 C - Compte 
courant 2 339,11 C - Caisse 265 C - 
Solde 20 088,01 C

Budget 2O23
Pour le moment, pas de dépenses 

prévues pour l'année en cours en dehors 
des dépenses de fonctionnement habi-
tuelles sauf un plan incliné amovible 
pour éviter de passer par la clinique 
car de la véranda au sol terreux, il n’y a 
qu’une marche et demie.

La trésorerie permet de réaliser des 
travaux qui s'avéreraient nécessaires, 
comme ?

L'Association remercie la Commune 
pour le maintien de sa subvention.

Affectation du solde disponible :
Sur proposition du Conseil d’Admi-

nistration, reprise en réserves au budget 
2023, l'Assemblée n'émet aucune oppo-
sition.

Approbation des comptes  
et quitus aux administrateurs.

Après avoir entendu le rap-
port d’activités, le rapport moral, 
les comptes de fonctionnement et 
le solde disponible en fin d’exercice, 
l’Assemblée Générale approuve lesdits 
comptes et donne quitus aux adminis-
trateurs. Résolution approuvée à l’una-
nimité par l’Assemblée : pas d’absten-
tion, pas d’opposition.

Cotisation 2024
la cotisation restera fixée à 12 C pour 

l'année. Car pas d’association sans coti-
sation.

Projets
Ceux de 2023 ont été évoqués dans 

le rapport moral ; il nous faut penser à 
ceux de 2024 : ce sera le 150e anniver-
saire de la consécration de la chapelle 
(1874-2024). Que fera-t-on de particu-
lier ? Donnez- nous des idées…

Le départ de Korian du site est re-
porté… Quel avenir pour cet ensemble 
immobilier ? Deux personnes de la 
société Princip à Paris sont venus dé-
couvrir les lieux. L’association, par son 
Conseil d’Administration, tient à ce que 
l’on garde l’esprit du lien avec sainte 
Colombe. Les Sœurs ont souvent soi-
gné et apporté du bien-être. Est-ce que 
cela pourrait être encore un centre de 
convalescence ? une maison de retraite 

? pourquoi pas une maison pouvant lo-
ger des familles de malades – l’hôpital 
de Sens prenant de l’ampleur - ?

Mgr Tricard propose sa reprise par 
Habitat et Humanisme, comme il vient 
de le faire pour l’EHPAD « La Provi-
dence » à Sens….

Election d’administrateurs :
Quatre administrateurs peuvent être 

remplacés ; n’hésitez pas à venir les 
remplacer ; leur place est à prendre… Le 
Président remercie le Conseil d’Admi-
nistration de sa disponibilité. Il souhaite 
l’adhésion de jeunes qui s’investiraient 
plus ; on parle d’inviter les chefs scouts 
dont la troupe a pris l’appellation : Saint 
Loup-Sainte Colombe

Questions diverses : 
- la commune aimerait faire une 

étude préventive de la charpente et de la 
toiture de la chapelle avant qu’il n’y ait 
problème.

- les vitraux de la sacristie sud : véri-
fier si besoin de travaux, puis voir avec la 
commune.

À la suite de cette Assemblée Géné-
rale, Mme Lydwine SAULNIER-PER-
NUIT a fait le point sur le contenu de la 
châsse de sainte Colombe. Son diapora-
ma ciblait les grandes phases du départ 
de la châsse pour la restauration avec 
le dépôt aux Musées de Sens du coffret 
contenant les reliques. 

Et c’est dans la salle de la Société 
archéologique au CEREP (Centre de 
Recherche et d’Étude sur le Patrimoine) 
que le Docteur légiste Philippe Charlier 
du LAAB (Laboratoire Anthropologie, 
Archéologie, Biologie) de l’Université Pa-
ris-Saclay, a pu analyser les ossements 
et aussi les tissus et papiers, au mois 
d’août 2021. Après maintes demandes, 
son compte-rendu est arrivé juste à 
temps pour cette A.G. 

Résumons sa synthèse anthropo-
logique en ces quelques mots : restes 
squelettisés d’un individu féminin d’âge 
adulte mature, mesurant environ 1.60 
m avec lésions d’arthrose diffuse. 

Oralement, il nous avait dit que tous 
les ossements (sauf un)) conservés dans 
le reliquaire, appartiennent à la même 
personne, de sexe féminin, qui n’a pas 
eu d’enfant, qui a beaucoup marché dans 
sa vie et qui serait morte à l’âge d’env. 
25-30 ans. Il n’était pas possible de dé-
terminer la cause de sa mort : il faudrait 
avoir le crâne pour savoir si elle a été 

décapitée.

Conclusion des Amis  
de la Chapelle 

l’expertise corrobore une grande 
partie du récit de sainte Colombe, vierge 
et martyre, récit retransmis de généra-
tions en générations.

Une différence concerne l’âge de la 
sainte. Cette différence n’efface pas les 
siècles de foi, de prières, de dévotion et 
de vénération autour de sainte Colombe, 
ni les miracles qui lui sont attribués, ni 
les églises qui lui sont dédiées, ni les 
localités et autres lieux qui portent son 
nom.

Et puis M. Bernard Brousse, 
membre adhérent, a montré le rayonne-
ment de sainte Colombe sur la région 
sénonaise. 

Grâce à un A4 imagé, il nous a com-
menté en premier, le dessin naïf du 
jardinier Feret en 1792, avec les armoi-
ries des abbés, l’historique des églises 
abbatiales sous les Mérovingiens, les 
Carolingiens, les Capétiens au temps 
du pape Alexandre III, vers 1163-64.                                                 
L’abbaye exerçait alors son patronage 
sur 16 églises, possédait 10 fermes et 
10 prieurés. 

Une sainte, trois archevêques, un 
comte, un duc, un roi furent inhumés 
dans l’abbaye avec bien d’autres person-
nages…

Selon Guy CHASTEL, « Sainte Co-
lombe fit de son monastère un rendez-
vous de saints » dont les plus connus : 
Loup, Eloi, Thomas Becket, Louis...

Pour ceux et celles que cela inté-
resse, Mr Brousse m’a fourni 7 pages 
d’histoire locale que je suis prête à en-
voyer à qui me le demanderait, par mail 
ou courrier.

Les participants partagent ensuite le 
verre de l'amitié.

Hubert LEPRÊTRE, Président 
Jacqueline DUFOUR, Secrétaire.
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La vie de la Paroisse  
Sainte-Colombe-du-Sénonais

Le Père Benoît Sambou est en charge 
de la paroisse de Sainte-Colombe-
du-Sénonais. 

Informations 

Chaque semaine un document est 
apposé sur le panneau d’affichage, à 

gauche de la petite porte d'entrée de l’église de Saint-Denis, 
indiquant les horaires des messes ainsi que diverses infor-
mations (rencontres, concerts, évènements particuliers, …). 
N'hésitez pas à venir le consulter. 

Pour plus d’informations sur les paroisses du sénonais, le 
journal « Vivre ensemble » peut vous être distribué gracieu-
sement et sur simple demande dans votre boîte à lettres. 
S'adresser à Nicole Tourlier, 21 rue Pierre Renard ou au 
03 86 65 71 59.

Vos démarches
Pour toutes vos démarches de baptême, mariage… 
S’adresser au Secrétariat des paroisses catholiques du 

Sénonais 146 rue de la Résistance – 89100 – SENS
Tél. : 03 86 88 34 29
E-mail : senonais.paroisses@orange.fr
Horaires d’ouverture : les lundi, mardi, mercredi, jeudi, 

vendredi de 9h30 à 12h plus mercredi, jeudi, vendredi de 15h30 
à 18h30.

Eveil à la foi pour les 3 - 7 ans et Catéchèse pour les 8 - 
11 ans : Téléphonez au 06 38 92 94 99  
ou par mail à catesens89@gmail.com

Aumônerie à partir de 12 ans, téléphonez à Sœur Jeya  
au 07 70 15 42 31ou par mail à aumoneriesens@gmail.com

Obsèques : Pompes funèbres



L’ADDEVA Yonne 
élargit son champ d’action

À ce jour, nous avons un cas de 
cancer du rein (reconnu par la 
Caisse Primaire d’Assurances 

Maladie) d’un ex-salarié de ZF MAS-
SON qui avait utilisé du trichloréthy-
lène.

Nous allons organiser une réu-
nion publique dans le sénonais, pour 
informer un plus large public qui n’est 
pas concerné par l’amiante mais par 
d’autres problèmes. 

Nous avons également pris contact 
avec la mairie d’Avallon pour organi-
ser ce même principe d’information. 
Il est prévu de couvrir un maximum le 
département, comme le Jovinien, le 

Florentinois, l’Auxerrois étant les 
principaux lieux concernés.

Des membres de l’ADDEVA 
(Association Départementale des 
Victimes de l’Amiante) YONNE se-
ront présents, mais il y aura égale-
ment une personne représentant 
l’ANDEVA (Association Nationale 
des Victimes de l’Amiante), un 
avocat du cabinet Teissonnière, un 
médecin de l’association RAMAZ-
ZINI et sans doute un médecin local qui 
voudrait bien participer.

Il est impératif de redonner une 
dynamique, car en ce qui concerne 
l’amiante, beaucoup de personnes 
jeunes ne savent pas que l’amiante 
dans les écoles existe, il faut donc 
continuer d’informer les gens concer-
nés.

La Commission Prévention de 
l’ANDEVA, dont l’ADDEVA YONNE y 
participe, a évoqué récemment que 
la Commission Européenne a fait une 
approche globale, pour mieux proté-
ger les personnes et l’environnement 
contre l’amiante et garantir un ave-
nir sans amiante dans l’UNION EU-
ROPEENNE.

Pour notre activité habituelle, le 24 
mars nous avons participé à la réunion 
de réseau ANDEVA en visio-conférence 

avec la présence de 60 participants 
pour 26 structures parmi lesquelles 22 
associations, 2 correspondants locaux 
et les avocats.

Le 19 avril notre Assemblée Gé-
nérale en présence d’un membre de 
l’ANDEVA, notre avocate, 2 députés, et 
Catherine Bardeau conseillère Dépar-
tementale qui représentait Alexandre 
Bouchier retenu par son travail.

Le 13 mai Assemblée Générale de 
l’ANDEVA à Paris qui accueillait 61 dé-
légués représentants 19 associations 
du réseau.

Le 16 mai Commission Préven-
tion à Vincennes avec Marie-Odile et 
Patrick. 

Nous sommes toujours dans le 
combat soyez-en certains.

Le Président, Patrick Thourigny

Depuis 2020, nous pouvons 
aider toutes les personnes 
victimes de maladies 
professionnelles (hors amiante) 
pour la reconnaissance  
et les procédures devant  
les tribunaux pour des fautes 
inexcusables de l’employeur.
Le COVID ne nous a pas 
permis de mettre en action. 
Aujourd’hui c’est opérationnel.
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leader sur le marché du 

véhicule de loisirs
depuis 50 ans,

             NARBONNE ACCESSOIRES 
a emménagé dans notre ville !

ACCESSOIRES, ATELIER, ENTRETIEN, 
PIÈCES DÉTACHÉES, TOUT POUR 
ENTRETENIR ET ÉQUIPER VOTRE 
VÉHICULE DE LOISIRS.

leader
véhicule 
depuis 

             NARBONNE ACCESSOIRES             NARBONNE ACCESSOIRES

ACCESSOIRES, ATELIER, ENTRETIEN, 
PIÈCES DÉTACHÉES, TOUT POUR 
ACCESSOIRES, ATELIER, ENTRETIEN, 
PIÈCES DÉTACHÉES, TOUT POUR 
ACCESSOIRES, ATELIER, ENTRETIEN, 

ENTRETENIR ET ÉQUIPER VOTRE 
PIÈCES DÉTACHÉES, TOUT POUR 
ENTRETENIR ET ÉQUIPER VOTRE 
PIÈCES DÉTACHÉES, TOUT POUR 

VÉHICULE DE LOISIRS.

NOUVEAU

NOUVELLE ADRESSE

Avenue des Fonderies de Pont à Mousson
tel : 03 86 83 16 93



Au fil de mes balades, au coin d’une 
rue, au coeur d’une vitrine, je peux 
lire ce genre de message: « tant 

qu’il y a de la vigne, il y a de l’espoir » 
ou bien encore « la vie est faite de plai-
sirs simples, à savourer au jour, le jour 
et surtout sans modération ». Ces mots 
me transportent directement à notre 
confrérie qui a été une des premières 
à croire à la renaissance de la vigne et 
du vin en terre sénonaise. Aussi, der-
nièrement, lors d’une Saint-Vincent, le 

travail de Florian RUSCON et de son 
épouse Marie, au domaine des Sénons, 
a été salué et le lieu paronnais devient 
au fil des mois tout naturellement l’une 
de nos plus belles vitrines viticoles. Si 
ce n’est pas encore fait, je vous invite à 
rendre visite à nos amis… Depuis bien 
des décennies, le vignoble chablisien 
est mis dans la lumière. Alors que vous 
lirez ces quelques lignes, le Petit Ponti-
gny aura inauguré sa « nouvelle cité des 
climats et des vins ». Saluons cette belle 
réhabilitation où le côté patrimonial et 
atypique a été préservé. Notre confré-
rie aura plaisir dans quelques mois 
d’en franchir ses portes ! une journée 

de découverte et de partage à 
vivre aussi sans modéra-
tion. Pour l’heure, nous 
nous tournons vers 
le petit vignoble de 
nos amis de Vil-
lethierry-Saint-
Fargeau qui 
nous accueil-
lera en sep-
tembre prochain 
; cette visite est 
orchestrée par 
nos Confères du 
Clos Guyardais, sui-
vie d’une halte vers un 

c a s t e l . 
La finalité de 
ce programme est en 
cours. Les consoeurs 
et les confrères seront 
conviés à s’inscrire en 
temps et heure. Pour 
vous, Dionysiennes 
et Dionysiens, rete-
nez déjà le 21 janvier 
2024; votre village 
accueillera la 152e 
Saint-Vincent. Rap-
pelons-nous ! la date 
de la Saint-Vincent 
se situe à un moment 
charnière dans le 

cycle végétatif de la vigne, après 
un sommeil de trois mois, 

elle commence à se ré-
veiller. Elle se réveille 

et nous espérons 
des jours meil-
leurs, des récoltes 
fructueuses, des 
rencontres inat-
tendues. Nous 
n’oublions pas 
que nous sommes 

« Confrérie Reli-
gieuse » ; nous 

faisons du partage, 
notre ligne essentielle. 

La vigne est au coeur de la 
bible. Dans le livre des « Juges » 

« …alors les arbres dirent à la vigne, 
viens, toi, règne sur nous ! et la vigne 
leur dit : est-ce que je vais renoncer à 
mon moût qui réjouit les dieux et les 
hommes et aller me balancer au-des-
sus des arbres ?  » Si vous souhaitez 
nous rejoindre et partager avec nous 
quelques moments bien sympathiques, 
savourer des plaisirs simples, contac-
tez-nous. Croyants ou athées, sachons 
boire à la même bouteille… de l’amitié !

Jean-Pierre Talvat, Christian Pouthé, 
Co-présidents  

06 37 88 85 22

Tant qu’il y a de la vigne, 
il y a de l’espoir !

Confrérie 
de Saint-Vincent
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le Père Benoit, prêtre de la paroisse est adoubé le 23 janvier 2023

Notre Consoeur Louise et notre Confrère Michel LAPERTEAUX,  
lors de la Saint-Vincent du Clos Guyardais  
en janvier 2023.



Entente 
des Pêcheurs du sénonais 

Nous organisons donc le concours 
des présidents d’association de 
pêche qui se déroulera le long 

de l’Yonne à Saint-Denis-lès-Sens. 
Evènement qui est organisé à tour 
de rôle par chacune des AAPPMA de 
l’Yonne pour ses présidents.

Nous participerons également aux 
différentes manifestations tout public, 

organisées sur le Sénonais comme le 
16 juillet sur les quais de l’Yonne en 
marge du concours de pêche avec la 
présentation des différents modes de 
pêche qui peuvent être pratiqués (au 
coup, à la mouche, float tube,…), la fête 
des associations en septembre.

Sur les étangs de St Denis auront 
lieu des journées découverte pêche :
- Pour les enfants pendant les temps 
scolaires avec Aurélien l’animateur 
pêche de la Fédération de l’Yonne, ou 
vacances scolaires (Cité sports) enca-
drées par les bénévoles de l’AAPPMA 
de Sens.

- Pour les personnes en situation de 
handicap généralement en juillet.

Sans oublier les évènements 
sportifs qui nous demandent l’utilisa-
tion des étangs pour leurs épreuves 
comme cette année le Raid Sénon 2023 
le 13 mai avec une traversée en bouée 
afin de récupérer des indices sur l’eau.

Nous remercions d’ailleurs les pê-
cheurs qui ont contribué à la réussite 
de cette manifestation contrairement à 
la météo de fin de journée !

Au plaisir de vous rencontrer au 
bord de l’eau….

2023 est une année importante 
pour l’association car l’Entente 
des Pêcheurs du Sénonais fête 
ses 130 ans d’existence.
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Tombola de Noël, bourse aux vête-
ments, France Miniature, la ker-
messe…ça bouge avec les Petits 

Dionysiens.
Nous avons tenu notre Assemblée 

Générale le 25 mai dernier, avec une 
belle participation de nos adhérents 
habituels et de nouveaux. Nous sommes 
reconnaissants de leur présence. C’est 
avec vous que l’association continue et 
continuera. 

Nous avons mis en place pour Noël 
dernier, notre tombola de Noël, avec la 
surprise pour les enfants de voir le père 
Noël, la mère Noël et leur lutin qui sont 
arrivés en engin motorisé. Les enfants 
étaient ravis et chacun a eu sa photo en 
leur compagnie, ainsi que quelques cho-
colats. Les parents et les porteurs de bil-
lets gagnants sont repartis avec les lots 
gagnés à la tombola. Tickets vendus par 
les enfants de l’école. Nous avons tous 
passé un bon moment, malgré le froid, 
mais la magie de Noël nous a réchauffé 
le cœur ! 

La bourse aux vêtements s’est 
déroulée dans la salle des fêtes, le di-

manche 19 mars, très 
belle affluence aussi 
bien pour les exposants 
que les acheteurs, nous 
avons tous passé une 
belle journée. 

Le 16 avril, notre première sortie 
avec les adhérents à France Miniature, 
parc situé à Élancourt dans les Yvelines. 
Une belle découverte pour tout le monde, 
parents et enfants étaient ravis, le soleil 
était au rendez-vous, ce qui a rendu la 
journée encore plus sympathique. 

À l’heure à laquelle j’écris ces lignes, 
nous voilà déjà en fin de période scolaire 
pour nos bambins. La kermesse de fin 
d’année approche, elle aura lieu le 2 juil-
let, en face de l’école, sur le terrain de 
pétanque, il y aura beaucoup de stands 
de jeux pour petits et grands, où tout le 
monde pourra se distraire et passer un 
bon moment tous ensemble. Nos maî-
tresses d’école se feront un plaisir de 
nous présenter un petit spectacle mis au 
point avec tous les élèves de notre école, 
avant de débuter notre kermesse, nous 
sommes pressés d’y assister. Un grand 

merci à nos maîtresses. Après cela, les 
grandes vacances arriveront à grands pas, 
nous prendrons tous un peu de temps pour 
nous reposer et dès septembre, nous nous 
remettrons au travail pour mettre au point 
de nouveaux projets. On ne manquera pas 
de vous en informer. 

Je remercie toute mon équipe qui 
comme à chaque fois donne le meilleur 
d’elle-même pour que nos chers enfants 
soient heureux ainsi que leurs parents. 
N’hésitez pas à adhérer à notre associa-
tion si le cœur vous en dit, c’est pour le 
bonheur de nos enfants. 

Merci à Monsieur le Maire et à la 
municipalité de Saint-Denis-lès-Sens. 

Les Petits Dionysiens, vous sou-
haitent de très bonnes vacances. Prenez 
soin de vous !

Le Président, Thierry Virfolet

Les Petits 
Dionysiens
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USD 
Football

Pour la saison 2022/23 nous avons 
engagé 2 équipes seniors.

1 équipe qui évolue en D2 de 
district, elle a fait une superbe saison 
en étant restée 1re du classement du-
rant plusieurs mois, mais elle termine 
2e de son championnat derrière le FC 
Sens avec pas moins de 69 buts ins-
crits pour seulement 24 encaissés ce 
qui fait d’elle la 2e meilleure attaque et 
la meilleure défense de D2.

Notre équipe B évolue en D3 de dis-
trict, elle a connu quelques difficultés 
cette année, mais elle se maintient en 
D3, sans jamais avoir baissé les bras.

Nous avons également engagé 
plusieurs équipes de jeunes à savoir :

1 équipe U15 en entente avec Pa-
ron, 1 équipe U 12 -U 13, 1 équipe U 
10-U 11, 3 équipes U 8- U9, 2 équipes 
U6-U7, cela représente plus de 140 
licenciés et 10 dirigeants. 

Le 17 juillet de 14 à 16h porte ou-
verte pour les enfants (à partir de 6 ans 
jusqu’à 15 ans).

Un grand merci à la mairie de notre 
commune et à l’ensemble du conseil 
municipal pour leur soutien et l’inves-
tissement conséquent au fils des ans, à 
tous nos sponsors. Je remercie égale-

ment Bertrand et Yves qui œuvrent en 
permanence sur nos installations spor-
tives et qui font un travail remarquable. 

Une belle saison de football 
dans le fair-play et la bonne 
humeur.

 46  – Saint-Denis-lès-Sens – n°44 – Juillet 2023

Vos contacts à l’USD football

Benard Christian - secrétaire ______________________________ 06 82 30 85 88

Chanmoreau Stéphane - éducateur u12-u13 _________________ 06 42 14 41 84

Delage Julien - éducateur u8-u9 ___________________________ 06 86 56 14 74

Sainsard Karim - coach senior _____________________________ 06 29 18 10 50

Huet Eric - coach senior___________________________________________________________________06 95 81 90 08

Adam Arnaud - éducateur u8-u9 _____________________________________________________06 99 34 02 29

Begue Christopher - éducateur u11-u12- 13 __________________________________07 78 14 64 24

Debruin Jéremy - éducateur u6-u7 _________________________________________________06 68 25 57 30

Bardeau Johann - éducateur u6-u7 ________________________________________________06 44 25 92 87



La Compagnie To  
et sa drôle de Tempête  

de Shakespeare

Saint-Denis-lès-Sens – n°44 – Juillet 2023 –  47 

Le samedi 6 mai, la Compagnie To 
a joué dans la salle des fêtes sa 
dernière pièce, « La Tempête », 

une drôle d’adaptation de Shake-
speare. Ils ont fait salle comble ! La 
communication de la mairie et le plé-
biscite local ont offert l’occasion à 
environ 80 personnes de venir voir ce 
spectacle. Menée par son metteur en 
scène : Carine Goussard, la troupe y a 
présenté une des dernières pièces de 
Shakespeare. À l’origine écrite vers 
1610, cette adaptation la transfigure 

ici de manière contemporaine dans un 
style burlesque. Emporté par les 15 co-
médiens de la troupe, le public a échoué 
sur une île qui, bien qu’imaginée au XVII 
siècle, reste encore et toujours d’actua-
lité de par la diversité des sentiments 
humains qui y sont abordés. Il a alors pu 

être le témoin du destin fantastique 
d’un magicien destitué qui, abandonné 
de ses pairs sur cette île en compagnie 
de sa fille, d’esprits magiques et d’un 
monstre tacheté, y voit un jour la possi-
bilité de se venger de ceux qui l’ont ren-
versé, de combler sa fille de bonheur 

et nos yeux de spectateurs de rêve…
ou bien était-ce le sien ? Ces comé-
diens ont en tout cas su offrir par leur 
talent, un beau voyage aux amateurs 
de théâtre qui sont repartis ravis après 
avoir eux-mêmes participé à la clôture 
de l’histoire par leurs ovations finales.

Aide aux
personnes

Communication
Vente

Animation
Conseil

Du CAPa 
au Bac Pro

 
- Services aux

personnes
- Conseil Vente

2 rue Henri Cavallier, 
89100 Saint-Denis-Lès-Sens

03 86 64 80 00 
contact@saintecolombeformations.fr

BTSa TC
(Technico-

Commercial)
en apprentissage



“Les Tigres”
seront de nouveau à Saint-Denis

Pour mémoire, “Les Tigres”, ce 
sont ces petits jeunes qui répé-
taient en sous-sol, en 1962, à 

Saint-Clément, alors qu’une véritable 
révolution musicale était en cours dans 
de nombreux pays.

Leur première sortie, la première 
fois qu’ils osèrent se présenter devant 
un public, ce fut à l’école de Saint-De-
nis-lès-Sens, juste en face de l’actuelle 
salle des fêtes. C’était le 14 juillet 1963.

Daniel Binon, qui était déjà habi-
tant de Saint-Denis – et a toujours 
entretenu des relations particulières 
avec l’Enseignement (!) – avait fait cette 
proposition d’intervention musicale à 
la maîtresse d’école, comme on disait 
alors. Celle-ci, enthousiaste, a accep-
té aussitôt. Peut-être pensait-elle au 
déclic que cela pouvait provoquer dans 

l’esprit des membres du petit groupe. 
Daniel se souvient parfaitement avoir 
chanté « Elle est terrible ».

Les quatre copains du groupe, et 
à l’origine de l’aventure, étaient alors 
Michel Chalard, Daniel Binon, Maurice 
Lartigue et Gérard Chotard.

Sur le plan matériel de musique, 
comme de sonorisation, c’était plu-
tôt la misère... Il s’agissait de faire au 
mieux avec les faibles moyens du bord, 
ou des parents. Ainsi, le matériel de-
vait être soigné, réparé, voire même 
amélioré et, forcément, un nombre in-
calculable d’anecdotes et d’aventures 
sont venues agrémenter les sorties 
des “Tigres” et celles du fer à souder.

Par exemple, pour cette première 
escapade à l’école de Saint-Denis, il n’y 
avait pas de sonorisation. Mais il fallait 
faire comme si... Le chanteur se ser-
vait alors, pour la posture, d’une poi-
gnée de meuble, très ressemblante et 
superbement chromée !

“Les Tigres”, cette année

Fidèles au poste depuis qu’ils ont déci-
dé de “remettre le couvert”, en 2005 (il 
y a déjà 18 ans), la retraite profession-
nelle arrivant progressivement, aucun 
d’eux ne manque à l’appel. Voici “Les 
Tigres” que vous verrez à Saint-Denis :
• Daniel Binon, chanteur, aussi un peu 
à la guitare ;

•  Michel Chalard, à la batterie, aussi 
un peu chanteur ;

•  Gérard Chotard, à la guitare, aussi un 
peu chanteur ;

•  Alain Dutreuil, au clavier et à l’accor-
déon ;

•  Maurice Lartigue, à la basse ;

•  Johann Tesson, aux saxos, à la clari-
nette et à la flûte.

La salle sera sonorisée grâce à Anto-
nio De Marco qui apportera également 
son soutien aux Tigres, avec sa guitare, 
pour quelques tubes bien choisis.

Le répertoire 2023 des 
“Tigres”

Lui aussi sera des plus fidèles. 
À part 2 ou 3 titres nés un peu plus 
tard, mais si peu, on peut dire que le 
répertoire 2023 sera bien dans l’esprit 
des années 1960. Il ne rendra pas vi-
site, cette année, à d’autres formes 
de musique. Il rassemblera des suc-
cès incontestables, des valeurs sûres, 
puisant dans les chansons des chan-
teurs français : Nino Ferrer, Jacques 
Dutronc, Hugues Aufray, Pascal Danel, 
un peu Francis Cabrel et Joe Dassin, 
évidemment dans les rocks de Johnny 
ou d’Eddy Mitchell, et aussi, comme 
toujours, dans les musiques les plus 
célèbres des Shadows.

Le samedi 16 septembre
C’est à la salle des fêtes
que les nostalgiques  
et les passionnés  
ou simplement les curieux  
de la musique des années 1960, 
pourront retrouver “Les Tigres”, 
le groupe musical qui s’est  
offert le plaisir de renaître,  
il y a quelques années  
maintenant...  
L’idée fut adoptée en 2006.

 48  – Saint-Denis-lès-Sens – n°44 – Juillet 2023

Saint-Clément, 2021 (Photo Michel Auvity).



USD Gym

USD gym vous propose 3 séances 
adultes de gym par semaine 

USD GYM Adultes 
Vous propose 2 séances de gym d’en-
tretien, tonique, relaxante et muscu-
lation par semaine avec Mathieu Spa-
nu les lundis et Pascal Crou les jeudis.
- Lundi de 18h45 à 19h45
- Jeudi de 18h45 à 19h45

USD GYM Adultes
Vous propose 1 séance de gym douce par 
semaine avec Mathieu Spanu les mardis.
- Mardi de 10h00 à 11h00
Contacts : 
Louise au 03 86 95 38 90 
louise.laperteaux@orange.fr 
 Nadine Ferrand : 
jean-claudeferrand1@orange.fr

USD 
GYM 
enfants
Vous propose 1 séance de multisports 
par semaine avec Mathieu Spanu les 
lundis.
Lundi de 16h30 à 17h30
Lundi de 17h30 à 18h30
Contact : Aurore au 06 84 02 69 19

Une forte odeur de bonheur

Vous savez, depuis longtemps 
maintenant, que les concerts des 
“Tigres” sont rares et qu’il faut éviter 
de les rater, d’autant qu’il s’y dégage 
toujours une odeur bien particulière...

Et oui, Amis dionysiens et vos invi-
tés, il y aura, le samedi 16 septembre 

2023, comme une forte odeur de joie 
retrouvée dans votre belle salle des 
fêtes de SAINT-DENIS-lès-SENS, 
puisque

“Les Tigres” seront en concert

Et puis, si votre cœur d’adolescent 
bat encore très fort au rythme des six-

ties, sachez que, la veille, le vendredi 
15 septembre, “Les Tigres” seront à 
Voisines.

Emparez-vous donc, dès mainte-
nant, de vos agendas, il y a des soirées 
à réserver...

M.L.

Venez à l’espace intergénérationnel,15 bis rue de Paris  
à Saint-Denis-lès-Sens
Pour entretenir votre forme physique près de chez vous et à petit prix
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Le 4 avril 1965, le foyer communal de Saint-Clément était plein comme un œuf.  
La jeunesse sénonaise s’y retrouvaitpour écouter sa musique préférée, celle du moment,  
celle des Shadows, des Spotnicks, et les derniers tubes du rock and rollet des chanteurs  
français. “Les Tigres” présentaient leur répertoire sur la scène, mais ils étaient également, 
avec leurs supporters, les organisateurs de ces “boums” du dimanche.

Dans une existence de Tigre, il y a des moments sérieux, comme ici, à Saint-Clément, en 2021. 
Il est vrai que la mascotte force le respect et oblige à cette attitude... (Photo Michel Auvity).



Le Moulin 
à Vent de Migé

Situé dans le département de 
l’Yonne en région Bourgogne, le 
Moulin de Migé se trouve en bor-

dure de la route nationale 151 (point 
kilométrique 20,3) entre Auxerre (à 20 
min) et Clamecy.

Du Nord ou de l’Est de la France et 
de l’Europe, nombre de touristes em-
pruntent un couloir de tranquillité rou-
tière reliant leur région d’origine vers 
le Sud-Ouest de la France, l’Espagne, 
le Portugal… Ainsi d’Auxerre à Poitiers 
la Route Nationale 151 intercepte et 
permet le transit :

Le moulin à vent est un disposi-
tif qui transforme l’énergie éolienne 
(énergie cinétique du vent) en mou-
vement rotatif au moyen d’ailes ajus-
tables.

Caractéristiques techniques
•  La tour : hauteur 8 m, épaisseur des 

murs 0,96 m
•  La charpente et la couverture de châ-

taignier : 13 tonnes
•  Les ailes : envergure 12,50 m, poids 

2 tonnes
•  Les meules : 4 tonnes

Au-delà d’un vent à 27 km/h ou 30 
km/h, le moulin de Migé peut moudre 
du grain, fait notable puisque c’est le 
seul moulin de l’Yonne encore capable 
de moudre.

Histoire
La construction du moulin fut déci-

dée en mai 1794 par Claude-Edouard 
Dautin (1763 – 1837). L’ouvrage, exé-
cuté par trois maçons de Leugny, les 
citoyens Saussois, Moreau et Bous-
sicault, et leurs ouvriers. Les travaux 
furent dirigés par Mathieu Chapon, 
charpentier spécialiste, résidant éga-
lement à Leugny (Yonne). En 1830, 
Virginie Dautin, fille du constructeur, 
en devint propriétaire. Ses enfants 
Degousse-Dautin, exploiteront le mou-
lin jusqu’aux environs de 1895. Près 
de cent ans plus tard l’association « À 
Tire d’Aile » entreprend sa restaura-
tion : depuis 1994 le moulin de Migé a 
accueilli plus de 50 000 visiteurs.

En mai 1794, Edouard DAUTIN 
commande la construction du moulin. 
Un an après le moulin en moellons et 
en pierres est prêt à fonctionner. Il su-
bira de nombreuses modifications au 
cours du XIXe siècle.

En 1853, les ailes entoilées furent 
remplacées par des ailes à empennage 
réglable système Berton, puis vers 1874 
on lui accoupla une machine à vapeur, 
suppléant les insuffisances du vent.

En 1890, le moulin cessa de fonc-
tionner, suite à l’arrêt de la production 
de farine. Il fut ensuite l’objet de tran-
sactions purement immobilières avec 
les terres qui l’entourent et les bâti-
ments annexes ayant abrité successi-
vement : une ferme, une tuilerie (1850), 
un relais-cabaret (1876).

En 1925, le moulin perd ses ailes et 
subit l’érosion du temps.

En 1992, Le moulin devient la pro-
priété de l’Association « À tire d’aile ». 
Pierre Patron en fait don à l'Associa-
tion « À Tire d'Aile » qui réalisera sa 
restauration.

En avril 1994, deux siècles après sa 
construction, le moulin de Migé (DAU-
TIN) est restauré et mis au vent par 
l’association, dans une finition tech-
nique à l’identique de ce qu’il connut 
dès 1865.

Le 26 mars 1997, il est inscrit à l’In-
ventaire des Monuments Historiques.

En 2012, le Conseil d’Administra-
tion décide d’abandonner l’appellation 
de Moulin Dautin figurant sur les cartes 
d’état-major pour celle de Moulin de 
Migé, car utilisée par tous les Icaunais 
et en conformité avec la signalisation 
routière.

En février 2014, mise en service de 
la ferme éolienne de Migé-Escamps 
jouxtant le site du moulin.

L’Yonne est un territoire, de terres, 
d’hommes et des femmes et de ter-
roir… Découvrez sans tarder notre 
beau département

L’Yonne est un département merveilleux qui cache des trésors, 
découvrons ici la commune viticole de Migé, son église  
Saint-Romain, sa mare, ses hameaux de Prénereau et Nanteau  
et son Moulin qui borde la route entre Auxerre et Clamecy.
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Règles de protection 

Sur la voie publique
•  Privilégier les déplacements accom-

pagnés
•  Éviter d’avoir trop de billets dans vos 

portefeuilles dans les commerces 
(Une personne proche de vous peut 
les repérer et ensuite vous suivre)

•  Pour les dames, tenir toujours le 
sac côté mur pour éviter l’arrachage 
(prévoir plutôt un sac en bandoulière)

•  Être vigilant avec le téléphone (arra-
chage)

•  Ne pas prêter son téléphone à un 
inconnu qui peut trouver une bonne 
excuse pour vous amadouer 

•  Éviter les bijoux trop apparents.

Véhicules électriques
Pas de bruit, alors marcher toujours 
face à la circulation

Prudence
•  Si vous apercevez une personne qui 

vous suit depuis un moment, entrer 
dans un commerce et appeler la police, 
être vigilant aux mouvements de foule. 

•  Pour les retraits d’argent, privilégier 
les distributeurs situés à l’intérieur 
de l’agence – éviter que le code de 
votre carte soit visible sur un porte-
feuille ou bien dans la pochette de la 
carte (carte avalée par le distributeur 
– attendre – en principe elle ressort, 
sinon prévenir votre banque

Vigilence
Être très vigilant lors des mouvements 
de foule aussi par exemple à l’ouver-
ture des grands magasins (soldes) 

Agressions
•  Si on vous arrache votre sac, restez le plus 

calme possible (pas trop de résistance)
•  Soyez attentif au signalement de la 

personne et du véhicule (marque – 
immatriculation si possible et la di-
rection prise par le chauffeur)

•  Si vous êtes agressés, appel immédiat 
à la police et donner un maximum de 
renseignements et si possible des 
témoin(s) de l’accident. APPEL AU 17 
POLICE SECOURS URGENCE POUR 
INTERVENTION RAPIDE

Tous les appels au 17 sont enregistrés 
et réécoutés
Pas de dépôt de plainte sur la voie pu-
blique, uniquement au commissariat

Vol à la fausse qualité
Il est préférable d’avoir un entrebâilleur 
pour éviter toute entrée non désirée

Rappel – le démarchage à domicile est 
interdit

Cambriolages
•  Règles de protection essentielles 

pour se sentir en sécurité : 1 ser-
rure trois points, 1 entrebâilleur ou 1 
alarme

Vol simple en votre présence = pas de 
remboursement de l’assurance 
Vol par effraction = l’assurance pren-
dra en charge

ÊTRE UN PEU PRÉVOYANT
•  Ne pas laisser des objets de valeur 

à la vue de tous, prendre des photos
•  Conserver les factures dans un en-

droit bien caché

Petites imprudences
•  Mettre son adresse sur un porte-clés
•  Vous perdez vos clés : changez la 

serrure.
•  Clés sous le paillasson ou dans le pot 

de fleurs
•  En été, il fait plus chaud, vous laissez 

vos fenêtres ouvertes…Mais dans le 
jardin, il y a une échelle ou un esca-
beau, la suite est simple, la maison 
est visitée, éviter de laisser du maté-
riel dehors.

Quelques règles 
•  Si vous êtes victime d’un cambrio-

lage, laisser la maison dans son état, 
ne pas faire de ménage où la vais-
selle avant l’arrivée de la police, ce 
qui permet de faire les constatations 
d’usage et aussi des relevés des em-
preintes ou de l’ADN sur un mégot de 
fumeur.

La secrétaire du Club de l’Amitié

Compte-rendu de la conférence d’un major réserviste du commissariat de police de Sens,  
organisée avec le Club de l’Amitié, qui était destinée à tout le monde mais en particulier aux séniors 

Club de l’Amitié  
Conférence
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•   La Seine, photos de Maurice 
Blanc, La Guilde du Livre, 1950.

•   Le Verre d’eau, avec Eugène de 
Kermadec, Éditions de la Galerie 
de Louise Leiris, 1949.

•   Première esquisse d’une main, 
un ouvrage collectif À la gloire 
de la main, eaux-fortes de Chris-

tine Boumeester, Roger Chastel, 
Pierre Courtin, Jean Fautrier, 
Marcel Fiorini, Albert Flocon, 
Henri Goetz, Germaine Richier, 
Jean Signovert, Raoul Ubac, 
Roger Vieillard, Jacques Villon, 
Gérard Vulliamy, Aux dépens d’un 
amateur, 1949.

•   Proêmes, 1948

•   Le Peintre à l’étude, études sur 
Émile Picq, Jean Fautrier, Georges 
Braque, Éditions Gallimard, 1948.

•   Le Carnet du bois de pins, 1947.

•   Le Parti pris des choses, 1942.

•   Douze petits écrits, avec un por-
trait de Mania Mavro, NRF/Galli-
mard, 1926.

Le pain

La surface du pain est merveilleuse 
d'abord à cause de cette impression 
quasi panoramique qu'elle donne : 
comme si l'on avait à sa disposition 
sous la main les Alpes, le Taurus ou 
la Cordillère des Andes

Ainsi donc une masse amorphe en 
train d'éructer fut glissée pour nous 
dans le four stellaire, où durcissant 
elle s'est façonnée en vallées, crêtes, 

ondulations, crevasses... Et tous ces 
plans dès lors si nettement articulés, 
ces dalles minces où la lumière avec 
application couche ses feux, - sans 
un regard pour la mollesse ignoble 
sous-jacente.

 Ce lâche et froid sous-sol que l'on 
nomme la mie a son tissu pareil à 
celui des éponges : feuilles ou fleurs 
y sont comme des sœurs siamoises 

soudées par tous les coudes à la 
fois. Lorsque le pain rassit ces fleurs 
fanent et se rétrécissent : elles se 
détachent alors les unes des autres, 
et la masse en devient friable…

Mais brisons-la : car le pain doit être 
dans notre bouche moins objet de 
respect que de consommation. 

Francis Ponge - Le parti pris des 
choses (1942)

Saint-Denis en poésie
Francis Ponge

Né à Montpellier le 27 mars 1899 et décédé au Bar-sur-Loup, le 6 août 1988, 
Francis Ponge est un poète français de la génération surréaliste, resté en 
retrait par rapport à cette doctrine.

Les échecs qu’il essuie en études supérieures, manquant d’obtenir sa licence 
de philosophie puis ne parvenant pas à entrer à l’École Normale, ne l’éloignent pas 
de la littérature et de l’écriture. En 1926, ses Douze Petits Ecrits inaugurent son 
travail poétique de dépassement de la distinction entre vers et prose. Militant com-
muniste et délégué syndical, il perd son emploi lors des grèves de 1936 et quitte 
Paris en 1940 pour entrer dans la Résistance. En 1942, « Le Parti Pris des Choses » 
marque son entrée dans le monde littéraire. Après la guerre, il quitte le PCF puis 
acquiert une renommée internationale en tant que professeur à l’Alliance française. 
Il publie « Proêmes » en 1948, « La Seine » en 1950, « La Rage de l’Expression » en 
1952 et « Le Soleil placé en abîme » en 1954.

Considéré notamment par Jean-Paul Sartre comme l’un des auteurs majeurs 
de la poésie contemporaine, Francis Ponge a reçu le Grand prix de poésie de l’Aca-
démie française en 1984.



Le Savon

Roanne, avril 1942.

Si je m'en frotte les mains, le savon 

écume, jubile...Plus il les rend 

complaisantes, souples, liantes, 

ductiles, plus il bave, plus sa rage 

devient volumineuse et nacrée...

Pierre magique !

Plus il forme avec l'air et l'eau des 
grappes explosives de raisins parfu-
més… 

L'eau, l'air et le savon se che-
vauchent, jouent à saute-mouton, 
forment des combinaisons moins 
chimiques que physiques, gymnas-
tiques, acrobatiques... 

Rhétoriques ? 

ll y a beaucoup à dire à propos du 
savon. Exactement tout ce qu'il 
raconte de Iui-même jusqu'à dispari-
tion complète, épuisement du sujet. 
Voilà l'objet même qui me convient.

Première parution en 1967 , Collec-
tion L'Imaginaire (n° 279), Gallimard 
- Parution : 12-06-1992

L'huître

L'huître, de la grosseur d'un galet 
moyen, est d'une apparence plus 
rugueuse, d'une couleur moins unie, 
brillamment blanchâtre. C'est un 
monde opiniâtrement clos. Pourtant 
on peut l'ouvrir : il faut alors la tenir 
au creux d'un torchon, se servir d'un 
couteau ébréché et peu franc, s'y 
reprendre à plusieurs fois. Les doigts 
curieux s'y coupent, s'y cassent les 

ongles : c'est un travail grossier. Les 
coups qu'on lui porte marquent son 
enveloppe de ronds blancs, d'une 
sorte de halos.

A l'intérieur l'on trouve tout un 
monde, à boire et à manger : sous un 
firmament (à proprement parler) de 
nacre, les cieux d'en dessus s'af-
faissent sur les cieux d'en dessous, 

pour ne plus former qu'une mare, un 
sachet visqueux et verdâtre, qui flue 
et reflue à l'odeur et à la vue, frangé 
d'une dentelle noirâtre sur les bords.

Parfois très rare une formule perle à 
leur gosier de nacre, d'où l'on trouve 
aussitôt à s'orner.

Francis Ponge - Le parti pris des 
choses (1942)
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Allons à Sens avec la ligne 11 ! 
La commune de Saint-Denis-lès-

Sens est desservie par la ligne 11 du 
réseau de Bus Intercom. Un service 
de transport qui vous permet notam-
ment d’accéder au centre-ville de Sens 
et aux établissements scolaires … et 
d’être en correspondance avec les 
autres lignes du réseau.

Des correspondances sont pos-
sibles pour le retour des élèves du 
collège « Champs-Plaisants » entre les 
lignes 1 et 11 à l’arrêt « LYCEES » : Lors 
d’une correspondance entre les lignes, 
l’usager doit annoncer sa correspon-
dance pour la ligne 11 au conducteur 
de la ligne 1 dès sa montée dans le bus. 

Les principales lignes de bus  
à Saint-Denis-lès-Sens la ligne "10 et la 11"

Depuis le 1er septembre 2022, l’ex-ligne 15 est devenue la ligne 11 et a fusionné avec le transport à la demande Carto-
bus D. C’est plus simple et plus compréhensible pour tous. 

Avec la ligne 10, il est possible de se rendre au 
centre de Sens à toute heure de la journée mais également 
au Centre Commercial Nord, au Moulin à Tan et au cinéma. 
Toutes les interconnexions sont possibles avec le réseau. 

Elle fonctionne du lundi au samedi et pendant toutes les 
vacances scolaires. Notre bourg devient aussi accessible à 
tous les usagers. Au total, 10 allers et 10 retours seront pos-
sibles pendant la journée, de 8h30 à 20h00. 
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Quand la ligne 11 ne circule pas, la zone Cartobus D prend le relais
Depuis Saint-Denis-lès-Sens, Cartobus pro-

pose un aller-retour le matin et l’après-midi entre 
le bourg et les hameaux et vers 3 arrêts de Sens 
(Granchette, mairie, centre Leclerc, Pôle Santé, Ga-
ribaldi, place des Héros et Gare SNCF). Il est indiqué 
une heure d’arrivée quand on se déplace de Saint-
Denis-lès-Sens vers Sens et une heure de départ 
quand on part de Sens pour Saint-Denis-lès-Sens. 
La réservation du service se fait par téléphone au 
0 800 072 113 (numéro vert), jusqu’à deux heures 
avant le trajet. En réservant son trajet, le voyageur 
reçoit une confirmation par mail de sa réservation 
avec une heure de prise en charge indicative et se 
verra confirmer l’heure exacte de prise en charge 
par le service une heure avant son trajet, par mail 
ou par SMS selon son choix. Le service de réser-
vation Cartobus fonctionne du lundi au vendredi de 
10h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00, et le samedi de 9h00 à 12h00.
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Renseignements pratiques

La Mairie

Ouverture au public

Horaires d’ouverture :
Lundi, vendredi de 8h00 à 12h30 et de 
13h30 à 18h30.
Mardi, mercredi, jeudi de 8h00 à 12h30 
et 13h30 à 17h30
Permanence des élus aux horaires  
ou sur rendez-vous. 
Lundi et vendredi : de 16h30 à 18h30
Le Maire assure la permanence du 
vendredi
  mairie.saintdenislessens.89@

wanadoo.fr
Tél. : 03 86 65 73 24
Fax : 03 86 95 18 97

Les élus de notre commune
Alexandre BOUCHIER, Maire
Patrick HUSKIN, 1er Adjoint
Martine LENFANT, 2e Adjoint
Brigitte LECLANT, 3e Adjoint
Catherine PELLEGRINELLI, 4e Adjoint
Hubert LEPRETRE
Lydie VAMBERQUE
Jean-François FEVRIER-MUZARD 
Abdel-Ilah ATTAR
Pascal BARBET
Christine CHATIN
Véronique PATRON
Daniel BINON
Elisabeth DEHAY
Christine MORILLOT

Les Services Périscolaires

Garderie 
Tél. : 03 86 95 35 97
Lundi-mardi-jeudi-vendredi : 
7h30/8h20 - 16h30/18h30
Tarifs : 0,90 D de l’heure ;  
Tickets par carnet de 25 : 22,50 D
À prendre auprès de madame  
Chanmoreau Nadia
Mercredi de 7h30/17h00
Forfait journée complète : 6,95 D
À prendre auprès de madame  
Chanmoreau Nadia

Cantine
Tél. : 03 86 95 35 97
Lundi-mardi-jeudi-vendredi :  
de 12 à 14 heures

Tarif d’un repas : 3,35 D ;  
Tarif d’un carnet de 10 : 33,50 D

Ecole communale maternelle  
et primaire

1 rue Albert Garnier
 ecole-saintdenislessens@ozone.net
Tél. : 03 86 95 35 60

Les assistantes maternelles 
de notre commune

Madame ES-SARHIR CINDY
30 Rue Lorraine
89100 Saint-Denis-lès-Sens
07 81 07 79 85
sarahcamy@hotmail.fr

Madame BOUYALIG FATIMA

2 Rue Du Champ Notre Dame
89100 Saint-Denis-lès-Sens
06 09 41 09 35

Madame BARON ISABELLE

26 Rue Du Bordeau
89100 Saint-Denis-lès-Sens
06 21 59 53 28
jeanlucbaron@neuf.fr

Madame CAILLAULT ANNIE

13 Rue De Sainte Colombe
89100 Saint-Denis-lès-Sens
06 81 23 16 10
famille.caillault@orange.fr

Agglomération  
Du Grand Sénonais

21 boulevard du 14 Juillet  
89105 Sens Cedex

Tél. : 03 86 65 89 00  
Fax : 03 86 65 89 10
https://www.grand-senonais.fr/

Horaires d’ouverture : 
Lundi au Jeudi :  
de 8h30 à 12 heures  
et de 14 heures à 17h30
Vendredi : de 8h30 à 12 heures  
et de 14 heures à 16h30 
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L’Assainissement

Toute demande relative à des égouts 
bouchés, branchement sur le domaine 
public d’eaux usées, et le SPANC (assai-
nissement non collectif).
Tél. : 03 86 86 46 98

Astreinte 24h/24
Tél. : 03 86 65 21 51

Service instructeur de l’urbanisme  
sous l’autorité du Maire

Plan intercommunal d’Urbanisme approuvé en décembre 2022
21, boulevard du 14 juillet  

89100 Sens
 03 86 65 86 50

Ouverture au public sur rendez-vous.
Mail : service.urba@grand-senonais.fr

Rappel des téléphones pour les bâtiments municipaux : 

  Terrain de football 
 03 86 83 85 36

  Espace  
intergénérationnel 
 03 86 67 20 47

  Salle des fêtes 
 03 86 95 35 97

  Services périscolaires 
 03 86 95 35 97

  Mairie 
 03 86 65 73 24

  École 
 03 86 95 35 60

  Atelier municipal 
 03 86 88 13 90

Distribution de l’eau potable  
à Saint-Denis-lès-Sens  
et branchements

Saur, 03 rue Henri Vincenot à Saint-Clément 
Tél : 03 86 64 72 69

Urgences : 03 58 58 20 09

La gestion de vos déchets :

•  Ordures ménagères : mardi matin dès 5h (sortir les bacs 
la veille au soir)

• Bacs jaunes : vendredi tous les 15 jours semaine paire 
dès 14h (sortir les bacs la veille au soir)
•  Bennes à verre : 4 points de collecte sur le parking du 

Port, parking Jacques Gaillard, hameaux de Granchette 
et Sainte-Colombe.

•  Déchèterie de Rousson, des Vauguillettes et des Sablons 
suivant les horaires d’ouverture

L’accès aux déchèteries se fait avec une carte. Pour vous la 
procurer : remplissez le formulaire d’inscription disponible 
dans les déchèteries, à l’accueil de votre mairie, à l’accueil 
de la communauté d’agglomération du Grand Sénonais ou 
en le téléchargeant sur le site internet de l’agglomération.
La carte d’accès sera disponible au centre technique mu-
tualisé, 109 rue Victor Guichard à Sens, sur rendez-vous au 
03 86 83 79 30 
• Changement de conteneurs ordures ménagères ou de tri 
sélectif, ou si vos conteneurs sont cassés ou trop petits : télé-
phonez au 03 86 83 79 30 et sur notre site du grand sénonais 

Rubrique "environnement" puis "collecte et traitement 
des déchets" à droite vous trouverez la rubrique "demande 
de bac ou de carte de déchèterie".
https://www.grand-senonais.fr/environnement/collecte-
et-traitement-des-dechets/demande-de-bac-s-ou-de-
carte-de-decheterie/
ou adressez un mail demandedebac@grand-senonais.fr
Les bacs seront livrés ou à retirer au Centre Technique Mu-
tualisé, 109 rue Victor Guichard à Sens.
Vous pouvez aussi contacter le coordinateur de collecte 
au 03 86 83 79 40

Bibliothèque communale

Ouverture les jeudis de 16 h 30  

à 18h15, salle au-dessus  

de la salle des fêtes
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Site internet GEOSENONAIS

Pour connaître toutes les règles d’urbanisme en vigueur, le parcellaire, etc.

Tout projet de construction, de modification de façade, de 
changement de destination, de division parcellaire en vue 
de construire, nécessite une demande d’autorisation. Le 
type d’autorisation dépend du type de travaux à effectuer.
Ainsi, de nombreux travaux sont à déclarer à votre mairie. 
En effet, la notion de construction en urbanisme est prise 
dans un sens très large. Elle concerne :
•  toute construction à usage d’habitation ou non, même 

ne comportant pas de fondations ;
•  les installations, outillages et ouvrages, qui impliquent 

une implantation au sol, une occupation du sous-sol ou 
en surplomb.

Suivant l’importance du projet, il vous faut par exemple :

Une déclaration préalable pour :

•  Une construction de moins de 20 m² (annexe, abris de 
piscine, abris de jardin même démontables, etc) ;

•  Une extension de moins de 40 m² de votre habitation 
(sauf si sa surface dépasse 170 m²) 

•  Une piscine fixe ou gonflable (si elle reste au sol plus 
de 3 mois) de plus de 10 m² et de moins de 100 m² de 
bassin ;

• La pose ou la modification d’une clôture ;
• Le changement ou modification de portail ;
•  La modification de l’aspect extérieur d’une construc-

tion (couverture, pose de fenêtre de toit, changement 
de menuiserie, ravalement, changement d’huisse-
ries) ;

•  L’installation d’une antenne parabolique et/ou un cli-
matiseur, panneaux photovoltaïques… ;

•  Le changement de destination d’un local sans tra-
vaux.

Un permis de construire pour :

•  Une construction de plus de 20 m² ;
• Une extension de l’habitation de plus de 40 m² ;
•  Toute piscine couverte, même modulable, d’une hau-

teur de plus de 1,80 m de haut et toute piscine › à 
100 m² ;

•  Un changement de destination avec travaux modi-
fiant soit les structures, soit la façade ;

Un certificat d’urbanisme pour connaître les règles 
(CUa) ou pour savoir si votre projet est réalisable (CUb).



Les Associations Dionysiennes
Animation Loisirs Martine LENFANT

U.S.D. (Union Sportive Dionysienne) Bureau général Jean-François FEVRIER-MUZARD

U.S.D. section football Karim SAINSARD

U.S.D section gymnastique adulte Louise LAPERTEAUX

U.S.D section gymnastique enfant Aurore RIGOLLET

A.D.D.E.V.A. (Association Départementale de Défense des Victimes de l’Amiante) Patrick THOURIGNY

Les Petits Dionysiens Thierry VIRFOLET

Amicale des chasseurs Albert LABONNE

Amicale du souvenir du combattant Michel LAPERTEAUX

Club de l’Amitié Martine LENFANT

Amis de la chapelle de Sainte-Colombe Hubert LEPRETRE

Confrérie de Saint-Vincent (Saint-Clément, Saint-Denis-lès-Sens et Soucy) Christian POUTHE

Service Unité de facturation Prix

Cantine
1 repas + garderie du midi

par carnet de 10
3,35 D

33,50 D

Garderie
1 heure

par carnet de 25
0,90 D

22,50 D

Forfait Cantine-Garderie   
Mercredi de 7h30-17h00 Journée (4 tickets garderie + 1 repas) 6,95 D

Salle des Fêtes

Associations extérieures, entreprises de la commune et extérieures 
pour 1 journée 220,00 D

Uniquement aux habitants de la commune
Location au week-end à partir du vendredi 17h00 au lundi 8h00

220,00 D

Cimetière

Concessions
30 ans
50 ans

Perpétuelles

250,00 D
400,00 D

1 250,00 D

Colombarium
15 ans
30 ans

400,00 D
600,00 D

Cavurnes
30 ans
50 ans

200,00 D
300,00 D

Jardin du souvenir 50,00 D

Tarifs Communaux 
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PanneauPocket,  
restons connectés

Afin d’être au plus près des Dionysiens, la mairie s’est dotée de l’application PanneauPocket « Ma commune dans la 
poche ». C’est un lien simple et pratique qui permet de recevoir des informations relatives aux différentes manifestations ou 
festivités mais aussi un moyen utile pour relayer les alertes (inondations par exemple)

Simple, gratuit et sans création de compte, vous y trouverez des éléments de l’actualité communale : animations, ins-
criptions, informations, suivi inondation par exemple.

COMMENT FAIRE ?

Téléchargez l’application,
Saisissez SAINT-DENIS-LÈS-SENS,

Cliquez sur le cœur, celui-ci devient jaune, votre commune est en favori,
Désormais vous êtes informés où que vous soyez, quand vous le souhaitez.

Alors n’attendez plus et venez nous rejoindre sur PanneauPocket.
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Les recettes gourmandes  
de Catherine Pellegrinelli

Bonne dégustation

Détaillez le chou-
fleur en fleurettes 
et faites-les cuire à 
l'eau bouillante sa-
lée, 15 min, égout-
tez, râpez le zeste de 
citron et pressez le 
fruit.
Préchauffez le four à 
220°. Dans une jatte, 
fouettez les œufs 
avec une pincée de 
sel, un tour de moulin 
de poivre puis incor-
porez le persil ciselé, 
le parmesan, le zeste 
et le jus du citron.

Hachez grossièrement la moi-
tié des crevettes, mélangez-les 
avec les œufs puis ajoutez les 
crevettes entières. Pelez les 
gousses d'ail et coupez le poi-
vron en dés. Dans un poêlon 
allant au four, chauffez l'huile 
d'olive avec le beurre et faites 
fondre l'ail écrasé et les dés de 
poivron, 10 min.
Ajoutez les fleurettes de chou-
fleur et les œufs. Mélangez 1 
min sur feu doux et saupoudrez 
de piment d'Espelette. Enfour-
nez le poêlon pour 5 min. Gar-
nissez de jeunes pousses et 
servez sans attendre.

Pour 4 personnes : 
• 10 œufs  
• 1/2 chou-fleur
• 400 g de crevettes roses décortiquées 
• 1 poivron rouge 
•  1 poignée de jeunes pousses  

(épinards, mesclun)
• 6 brins de persil
• 1 citron bio 
• 30 g de parmesan râpé 
• 2 gousses d'ail
• 30 g de beurre
• 10 cl d'huile d'olive 
•  1 pincée de piment d'Espelette,  

sel, poivre du moulin

Frittata de crevettes

Réservez 6 fraises 
Tagada pour la déco-
ration, mettez les 14 
autres dans une cas-
serole avec 2 c. à soupe 
d'eau et faites-les 
fondre à feu doux. Lais-
sez refroidir. Montez la 
crème en chantilly puis 

mélangez-la délicatement aux fraises 
Tagada fondues. Battez le blanc en neige 
très ferme avec le sel et incorporez-le à 
la préparation aux fraises en soulevant 
la masse délicatement. Répartissez la 
mousse dans des verres et placez au 
moins 2 heures au réfrigérateur. Au 
moment de servir, décorez des fraises 
réservées.  

Pour 6 personnes : 
• 20 fraises Tagada
• 25 cl de crème liquide entière froide
• 1 blanc d'œuf
• 1 pincée de sel

Mousse de fraises Tagada

Lavez et séchez les 
tomates. Disposez-
les dans une tourtière 
beurrée et farinée. 
Recouvrez de gruyère 
râpé. Ciselez le basi-
lic et la ciboulette. 
Préchauffez le four à 
180°. Dans un sala-
dier, battez les œufs 
avec la Maïzena et la 
ricotta puis incorpo-

rez la crème, la ciboulette et les deux 
tiers du basilic ciselé. Salez, poivrez 
et ajoutez une pincée de muscade. 
Versez sur les tomates et enfournez 
pour 30 min. Servez parsemer du 
reste de basilic. Dégustez avec une 
salade verte.
Variante : remplacez les tomates par 
2 poivrons émincés, faites-les dorer 
dans l'huile d'olive avec 3 gousses 
d'ail pressées, servez le clafoutis 
froid, coupé en cubes pour l'apéro.

Pour 4 personnes : 
• 400 g de tomates cerises
• 4 œufs
• 150 g de ricotta
• 25 cl de crème liquide entière
• 1 C. à soupe de Maïzena
• 100 g de gruyère râpé
• 1/2 botte de ciboulette
• 3 brins de basilic
• 10 g de beurre • 10 g de farine
• 1 pincée de muscade, sel, poivre.

Clafoutis moelleux aux tomates cerises



La fibre  
pour tous les pros

À la différence de la fibre grand public (FttH), nos services 
sont adaptés aux besoins des entreprises et établissements. 
En effet, nos offres répondent aux problématiques 
actuelles liées à l'efficience et à la sécurité des réseaux 
internet. Grâce à des garanties et performances adaptées 
aux professionnels. N'hésitez pas à nous contacter.  
tel: 04 58 89 00 00, mail: contact@soonthd.com 

Présentation de SOON THD

SOON THD est un opérateur wholesale dédié aux pro-
fessionnels. Nous proposons des services 
de connectivité de type FttO à destination 
des opérateurs télécoms et fournisseurs de 
services numériques. Nous avons inauguré 
en collaboration avec l’Agglomération du 
Grand Sénonais, notre réseau de fibre op-
tique dédiée le 9 mai dernier.

Nous nous intéressons en priorité aux 
territoires souffrant d’un déficit d’infras-
tructures ou d’offres de connectivité adap-
tées aux professionnels, en particulier les 
PME et TPE. Concrètement, nous déployons 
en priorité dans des zones ou les tarifs des 
offres de gros disponibles ne permettent aux 
opérateurs « alternatifs » de construire des 
offres pertinentes pour les PME ou TPE.

Les offres de type FttO reposent des 
infrastructures de fibres optiques dédiées 
aux professionnels, entreprises et établis-
sements publics. Elles se différencient des 
offres fibre optique grand public (FttH), qui 
repose sur une infrastructure mutualisée 
sur laquelle tous les sous-traitants des opé-
rateurs grand public interviennent. Où le 
réseau est mutualisé entre tous les utilisa-
teurs. En cas de coupures tous les utilisa-
teurs sont privés de leurs services pour des 
durées indéterminées.

SOON THD propose des solutions de fibre optique dé-
diée, qui assurent un service très haut de gamme ainsi 
qu’une sécurité optimale du réseau grâce à :

•  Un débit symétrique et garanti qui assure la fiabilité et 
la sécurité.

•  Un temps d’intervention et de rétablissement garanti 
(GTR-GTI) en cas de panne.

•  Une disponibilité constante du service assurée par une 
équipe à taille humaine.

N’hésitez pas à nous contacter nous aurions le plaisir de 
vous aider et de vous conseiller.

Mardi 9 mai s'est déroulée l'inauguration du réseau SOON THD sur l'Agglomération  
du Grand Sénonais. Dès maintenant vous pouvez bénéficier de la fibre optique dédiée (FttO)  
aux professionnels à des prix abordables. 
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VILLENEUVE-
L’ARCHEVÊQUE

Avenue de Kirchberg
18 JUILLET

DOMATS
Esplanade de 
la Salle des Fêtes
Route de la Belliole
11 AOÛT

ÉTIGNY
Stade

Route de Serilly
24 JUILLET

SAINT-CLÉMENT
Stade - Dojo

Rue des vignes
3 AOÛT

COURLON-
SUR-YONNE

L’espace Guy Roux
Rue du port

20 JUILLET
CHAMPIGNY

Stade de Foot
Rue des Pourprises
12 JUILLET

CHABLIS
Stade

Av. des Enfants de Chablis
10 JUILLET

BRIENON-SUR-
ARMANÇON

L’Île du Moulin
10 AOÛT

TANLAY
Rue Marguerite de Bourgogne

+ Rue du Port
13 JUILLET

RAVIÈRES
Rue du Pâtis
2 AOÛT

SAINT-MARTIN
-D’ORDON
Rue du Stade
28 JUILLET

COULANGES-
SUR-YONNE

Base de loisirs et plan d’eau
9 AOÛTSAINPUITS

Place Charles de Gaulle
4 AOÛT

CHARBUY
Parc du Rosaire

10 rue des écoles
14 AOÛT

CHARMOY
Rue des Marquettes

17 JUILLET

CHAMPS-SUR-YONNE
Stade de foot

Rue de la Croix Bersan
26 JUILLETTOUCY

Base de loisirs + 
parking piscine

Rue du Patis
11 JUILLET GUILLON-TERRE

-PLAINE
Stade + gymnase
Route de Guillon
25 JUILLET

QUARRÉ-
LES-TOMBES

Espace Jean Legros
Parc municipal
Rue des Écoles

7 AOÛT

SAINT-SAUVEUR-
EN-PUISAYE

Place du Château
8 AOÛT

VAL D’OCRE
Parc du Moulin du Berceau
Saint-Aubin-Château-Neuf

27 JUILLLET

CHAMPIGNELLES
Rue Camille Desmoulins

19 JUILLET

SOUMAINTRAIN
Terrain de Jeux 

Route de Neuvy
1ER AOÛT

VERMENTON
Chemin des Coullemières

21 JUILLET

CHARNY-ORÉE-
DE-PUISAYE

Gymnase - Parc de la mairie
Rue du collège

31 JUILLET
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ACTIVITÉS  SPORTIVES GRATUITES POUR LES
6-17ANS

www.yonne.fr  |  Facebook : Yonne Tour Sport  |  Tél. : 03 86 72 88 50

DE 10H À 12H30
ET DE 14H À 17H

DU  10 Juillet
Au  14 aout 2023



Pour aller de l’avant, il est bon de regarder dans le rétroviseur…
Repas des chtimis 1970 à la salle des fêtes

Recensement de 1860

École 1960

Construction des cités Lorraines et des Ardoises

Plan riviere 1850, une île en face la mairie


